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			Préface

			3,5 mille raisons de lire le livre 
d’Ulrich Ongania

			Le 9 septembre 2022 dans l’église de Jean le Théologien à Kharkiv, deuxième grande ville en Ukraine située au nord-est du pays, se déroule une célébration religieuse du mariage. La jeune mariée est une civile, son fiancé est un militaire. Lui, il a pris quelques heures de congé et doit se précipiter pour repartir au front : la contre-offensive ukrainienne dans la région de Kharkiv est en cours. Le prêtre qui officie la cérémonie s’appelle Victor Maryntchak. En plein milieu de la cérémonie, l’arrivée d’un missile russe bouleverse la scène : les murs tremblent, les vitres brisées tombent sur le sol ; la porte verrouillée s’ouvre et se referme. La fille du prêtre Victor, la poétesse Natalka Maryntchak, regarde son père frappé par un fragment de vitre (sans être vraiment blessé) et va balayer les vitres. Le missile était tombé à l’extérieur, précisément à dix mètres du prêtre. Le fiancé regarde par la fenêtre, jette un regard sur sa montre et dit : « Eh bien, continuons, parce que je dois retourner à la guerre dans une heure ». Au final, le mariage continue à se dérouler.

			Je lis cette histoire dans l’article de presse ukrainienne daté du 12 septembre 2022, six mois et demi après le début de l’agression russe qui a eu lieu le 24 février 2022.

			Ulrich Ongania, romancier, dramaturge et théologien, dans son texte « Quand un missile dévastateur s’invite en Ukraine », raconte une histoire qui ressemble beaucoup à ce fait divers de la presse ukrainienne. La réalité et la fiction semblent se mêler et être plus proches que jamais. Le livre d’Ongania, qui est une œuvre de fiction, met pourtant les choses au clair : la triste ou tragique réalité qui caractérise le quotidien des Ukrainiens depuis le déclenchement de cette guerre au motif totalement creux.

			Dans l’histoire d’Ulrich Ongania, un jeune homme Tavah, fils de monsieur Kidiba et madame Roséline, veut se marier avec Vita : fille de monsieur Loyéngé et madame Eukie. Mais ils veulent surtout un « mariage délocalisé » qui « est un format du mariage qui est de nos jours à la mode ». Pour cela, ils choisissent l’Ukraine comme pays d’accueil pour la célébration de cet heureux évènement, car « le mariage en Ukraine constitue un fantasme qui a déjà inexorablement poussé ses racines au plus profond de nous ». Vita, la fiancée, connaît parfaitement ce pays, car elle y a étudié.

			Mais surtout, les deux jeunes se sont convenus que leur mariage puisse se dérouler le 24 février 2022, à Kyiv. La date fait suffoquer les Ukrainiens, elle sera tristement inscrite dans la mémoire des générations. C’est notamment le jour qui a bouleversé la vie de plusieurs en Ukraine.

			Vu de l’Ukraine, Ulrich Ongania avait au moins 3,5 mille raisons d’écrire son livre : depuis le début de la guerre, la Russie a déjà envoyé plus 3,5 mille missiles sur le territoire de l’Ukraine.

			Les missiles russes volent directement au-dessus des centrales nucléaires, frappent des infrastructures électriques et hydrotechniques. L’armée russe le fait en toute impunité.

			En toute impunité – je tiens à insister sur cette expression – car, cette impunité résume la nature de la guerre que la Russie mène contre l’Ukraine.

			Pour un citoyen russe moyen, cette guerre n’a qu’un caractère virtuel : des images de chaînes de télévision de propagande, où l’armée russe « libère héroïquement » les régions ukrainiennes des « nazi » imaginés. Pour un citoyen moyen russe, la perte de 55 mille soldats russes (chiffres officiels de l’état majeur ukrainien) ne signifie rien car personne ne les tient informés. Aucun missile ne frappe leurs civils, leurs maisons et écoles restent intactes ; ils n’enterrent pas leurs enfants dans des villes détruites. Leurs femmes n’accouchent pas non plus dans des abris anti-bombes au sous-sol, leurs réseaux sociaux ne sont aucunement émaillés par des faits ou annonces nécrologiques. Pour un citoyen russe moyen, la guerre s’arrête quand il éteint sa télé. Comment peuvent-ils alors se révolter contre cette guerre, dont la vérité des faits particulièrement tragiques ou apocalyptiques leur est occultée ?

			Pour les Ukrainiens la guerre est toujours là, à la portée de main. Même un ukrainien ordinaire éloigné du front, qu’il soit à Lviv ou à Odessa, à Kyiv ou à Dnipro, peut être tué par un missile russe à tout instant. À Kharkiv, situé à 40 kilomètres de la frontière russe, il faut prendre le danger au sérieux : un missile met à peine 43 secondes pour y arriver.

			Avec 3,5 mille missiles russes qui ont déjà frappé l’Ukraine, Ulrich Ongania avait 3,5 mille raisons d’écrire ce livre. Avec toute la force que possède la littérature, Ongania nous livre cette métaphore : la cruauté d’un missile russe, comme symbole de l’impunité de l’agresseur. Tavah et Vita, aussi bien que leurs parents, ne sont pas ukrainiens ; mais ils sont absolument comme tous les Ukrainiens, victimes d’une agression injuste et inhumaine. Tavah et Vita ne méritent pas la mort ; tout comme aucun ukrainien ni aucun autre être humain, ne mérite la mort. La littérature a la capacité de dire la vérité, de résumer en une seule image le sort des milliers.

			Et voici le dernier chapitre du livre d’Ulrich Ongania, « Entretien entre le Président fondateur de la très démocratique république de Kôlô-Kôlô et le Secrétaire général des Nations Unies ». Ici, l’auteur met en scène le dialogue dramatique entre celui qui cherche la vérité et essaie de comprendre la raison de l’agression, et celui qui s’emploie énergiquement à nier la réalité et démontre l’absence totale de justification de sa campagne militaire contre son pays voisin.

			Malgré la gravité du sujet, ce qui fait sourire le lecteur, c’est l’humour d’Ongania. Il jongle habilement avec les mots, invente des jeux de mots et des néologismes : « Ministère des affaires inutiles », « Organisation des Nations Désunies (OND) », « Zelenskrieg » qui « suggère donc l’action héroïque de ce Président (Zelensky, président de l’Ukraine – TO), d’avoir contré le projet de votre guerre éclair ». Lequel concept « Zelenskrieg », que l’auteur a su ingénieusement muer en verbe du 1er groupe : « Zelenskriguer ». Et aussi le verbe « Russiller », qui renvoie à l’idée « d’attaquer une personne, un animal ou un pays sans aucune raison fondée ». Et finalement le verbe « ukrainiller », qui veut dire « lutter farouchement avec succès, contre un adversaire potentiellement plus puissant que lui ».

			Ce qui fait beaucoup moins sourire, c’est la réalité. Lors de la visite historique du secrétaire général de l’ONU Antonio Guterres à Kyiv le 28 avril 2022, la Russie a étrangement lancé des missiles qui sont tombées à quelques kilomètres à peine du secrétaire général de l’ONU et au moment précis, où Antonio Guterres venait de terminer son dialogue avec le président Zelensky. Heureusement, le secrétaire général de l’ONU en est sorti intact ! Mais Vira Hyrych, journaliste ukrainienne de Radio Liberty, a été tuée dans son appartement par un de ces missiles.

			Le dialogue entre l’agresseur et le médiateur dans le livre d’Ongania ne débute sur rien. Il n’y a pas d’entente entre le secrétaire général de l’ONU et le Président fondateur de la très démocratique république de Kôlô-Kôlô. Malgré tous les arguments justes et éloquents du secrétaire général de l’ONU, son interlocuteur est résolu à continuer sa guerre, selon qu’il déclare « Malgré tout ce que vous évoquez, rien ne pourra changer ma détermination de poursuivre cette guerre, jusqu’à atteindre tous mes objectifs y relatifs fixés en amont ».

			Pourquoi la Russie s’attelle éperdument à continuer sa guerre ? Pour quel motif : meurtrier ou suicidaire ? La réponse est livrée par la réalité elle-même.

			La femme médecin ukrainienne Ioulia Paievska (Taïra), une personne d’un courage exemplaire qui avait travaillé à Marioupol, ville détruite par l’armée russe durant le mois du mars 2022, a récemment pris la parole devant le Congrès américain pour témoigner. Elle a survécu à la captivité russe entre mars et juin 2022. Et lors de son discours au Congrès susmentionné, elle a parlé de sa captivité, de l’humiliation et des abus qu’elle a subis durant cette période infernale.

			Elle raconte qu’un jour son bourreau lui a demandé : « Pourquoi penses-tu que nous vous faisons cela ? ». La réponse de Taïra était tranchée : « Parce que vous le pouvez ».

			Tout y est dit : la Russie fait la guerre totale contre l’Ukraine, tout simplement parce qu’elle le peut. Par son œuvre littéraire à caractère engagé, Ulrich Ongania, veut faire entendre sa voix pour que s’arrête l’invasion russe en Ukraine. Au reste, l’auteur inscrit sa plume dans un sens qui exhorte vivement les politiques à l’international à considérer la vie humaine comme hautement sacrée et à renoncer à toute tendance de la sacrifier vilement sur tout autel de leurs intérêts égoïstes et/ou politiques. Autrement, il les exhorte au plus haut point à faire preuve d’un sens accru, à savoir recourir aux outils ou canaux essentiellement pacifiques dans le cadre du règlement de leurs différends entre États.

			Tetyana Ogarkova

			Maître de conférence à l’Université Mohyla à Kyiv, docteur ès lettres de l’Université Paris-XII Val-de-Marne, journaliste, responsable du département international de l’Ukraine Crisis Media Center (https://uacrisis.org/fr/internationaloutreach), co-présentatrice de podcast Explaining Ukraine (https://soundcloud.com/user-579586558)

		

	
		
			 

			Chapitre I

			Le déconfinement 
de la liberté de Tavah

			Monsieur Kidiba est ministre des Affaires inutiles de la République de Cémafous, située en Afrique centrale. Il est marié à madame Roséline, avec qui il a fait un seul enfant : Tavah. C’est une famille hautement riche et elle habite une superbe villa située en plein centre-ville de Vakanda, la capitale politique de Cémafous. Ces parents ont éduqué leur enfant à un point tel que l’on pourrait dire sans risque de se tromper, que celui-ci était moralement parfait. Aussi, cet enfant faisait totalement la joie de son père et de sa mère. Au reste, il faisait véritablement beau vivre dans leur foyer !

			Ce matin, monsieur Kidiba est attendu à la présidence de la République pour prendre part au Conseil des ministres. Seulement, à 10 h 30, au moment de quitter la maison, il a l’impression que son fils dort encore. S’étant assis sur le canapé au salon, il appelle sa femme et lui adresse la parole en ces termes :

			Kidiba : Comme cela est de coutume dans notre maison, aucun de nous ne se rend au travail sans avoir vu et couvert de câlins amoureux notre fils. Cela dit, je suis prêt à partir, mais apparemment celui-ci dort encore. Pourtant, habituellement à cette heure-ci, il n’est plus au lit. Pourquoi finalement aujourd’hui, il a résolu de tirer en longueur son sommeil ? Bon ! Chérie, le temps presse, tu feras mieux de partir le réveiller. Ceci, question pour moi de ne pas déroger à notre règle commune, puis je vais partir.

			Roséline : Oh ! Chéri, tu peux t’en passer exceptionnellement aujourd’hui. Tu sais bien que l’enfant a eu la soutenance de sa thèse de doctorat hier ; probablement, il est complètement exténué. En conséquence, il doit nécessairement avoir besoin de tirer son sommeil en longueur, question de se remettre de toutes ses énergies dépensées qui ont abouti à cette soutenance.

			Sur ce, son mari prend tendrement la parole :

			Kidiba : Sans surprise ma chérie, je m’attendais à ce que tu brandisses cet argument.

			À mesure que le mari continuait à discourir avec délicatesse pour convaincre sa femme de partir réveiller leur fils Tavah, celui-ci surgit devant ses parents et les salue. Après avoir répondu à leur salutation commune, sourire aux lèvres, monsieur Kidiba renchérit :

			Kidiba : Ah mon fils ! Je confirme pleinement le sens de l’adage qui affirme : lorsqu’on parle du loup, on voit sa queue. En fait, nous parlions de toi. À présent, je me sens vraiment apaisé parce que je n’attendais que toi pour partir.

			Tavah : Ah bon papa !

			Kidiba : Bien sûr mon fils. C’est parce que tu as tellement tiré ton sommeil en longueur que cela a fait considérablement entorse à mon départ.

			Tavah : Désolé papa ! Pourtant, je ne dormais pas, il fallait simplement me faire signe et j’allais immédiatement venir.

			Kidiba : Attends ! Tu ne dormais pas ? Et alors, que faisais-tu durant tout ce temps enfermé dans ta chambre ?

			Tavah : En effet, je m’entretenais avec des amis en ligne. Un entretien suite auquel, j’aimerais rapidement échanger avec maman et toi, si vous voulez bien me le permettre.

			Kidiba : C’est un sujet à caractère élastique ? Je pose cette question, parce que mon temps en ce moment est compté.

			Tavah : Oh ! Non, c’est juste quelque chose de deux minutes.

			Kidiba : Si tel est le cas, prenez place alors avec ta maman. Après que ces interlocuteurs ont pris place, il poursuit son propos : avant justement de t’accorder la parole pour nous dérouler l’objet de l’entretien, j’aimerais une fois de plus t’adresser mes sincères félicitations pour ta brillante ou splendide soutenance d’hier. En tout cas, tu ne peux imaginer à quel point je suis très fier de toi en raison du doctorat que tu as décroché !

			Tavah : C’est un sentiment partagé, puisque sans le soutien crucial émanant de vous, parents ici présents, je ne serais nullement parvenu à réaliser cette prouesse.

			Kidiba : Cela étant, mon fils, nous avons hâte d’entendre le mobile pour lequel tu nous as fait asseoir.

			Tavah : Effectivement papa, il n’y a rien de grave à propos. Ce mobile consiste simplement, à vous demander la permission de me rendre à la fête que deux amis de l’université ont organisée à mon honneur par rapport à l’événement d’hier.

			Sur cette parole de Tavah, les deux parents se regardent instinctivement pour marquer leur étonnement. Ensuite, monsieur Kidiba, après s’être raclé la voix, réagit en ces mots :

			Kidiba : Mon fils, tu peux ici réaliser à quel point ta requête a fort surpris ta mère et moi. Aussi, tu sais pertinemment bien que cela n’est pas anodin. Il en est ainsi, parce que la nature de ta requête se heurte fort à la qualité de l’éducation que nous t’avons donnée.

			Après cette parole, il marque une petite pause et jette un coup d’œil sur sa montre. Par la suite, il marmotte :

			Kidiba : J’ai encore vingt-cinq minutes devant moi avant que le Conseil des ministres ne débute. Donc, je peux grignoter quelques poussières de minutes pour vider rapidement l’objet de cet entretien.

			Considérant l’inquiétude en raison du temps affichée par son père à travers ce geste, Tavah lui adresse alors cette interrogation :

			Tavah : Papa, prolongeant notre entretien : penses-tu que le temps va jouer toujours en ta faveur, de façon à te permettre d’arriver au moment opportun à la réunion ?

			Kidiba : Ne t’inquiète mon fils, je sais nettement bien ce que je fais. Comme nous sommes au centre-ville, ici généralement les artères sont dégagées. Alors, je suis parfaitement sûr qu’en quinze minutes environ de route, je vais arriver sans difficulté aucune au lieu de la réunion.

			Tavah : Ah ! Je vois papa, tu as certainement raison.

			Après cette séquence de digression, monsieur Kidiba pose un regard scintillant d’amour sur son fils et renoue avec l’objet de leur échange, en lui disant :

			Kidiba : Pour revenir à notre sujet, voici ma réponse : mon fils, ta requête soumise est de nature telle qu’elle ne rime ou ne cadre avec les fondamentaux sur lesquels nous avons fait reposer ton éducation. Pour faire simple, ta mère et moi ne t’avons pas élevé au rythme des fêtes ou des sorties avec les amis. Tu peux te poser la question : pourquoi en sommes-nous arrivés là ? Ou alors, pourquoi avons-nous fait peser cette lourde mesure sur toi ? À la base, nous t’avons eu dans les conditions d’accouchement particulièrement drastiques qui ont failli coûter la précieuse vie de ta mère. Depuis, elle a été frappée irrémédiablement de la stérilité secondaire jusqu’à ce jour, où nous n’avons plus la moindre raison ­d’espérer avoir un autre enfant du fait de la ménopause. C’est ainsi que nous avons résolu indéfectiblement de t’entourer de tous les soins nécessaires. Hum ! Par-là, il convient d’entendre ceux de nature, à favoriser ton épanouissement intellectuel et à sécuriser ton sens moral et émotionnel. Au stade actuel, mon fils, nous pensons avoir largement atteint tous les ­objectifs fixés en amont à ton sujet. D’autant plus qu’aux yeux du monde, tu reflètes aujourd’hui un état d’être indiscutablement bien affiné à tous points de vue.

			Sur ce, il jette rapidement un coup d’œil complice à sa femme, puis il renchérit :

			Kidiba : Tenant compte de mon narratif évoqué se rapportant à ta situation actuelle, je puis ici affirmer énergiquement qu’avec ta maman, nous avons le sentiment d’un devoir bien accompli. Au reste, nous estimons qu’à vingt-huit ans, tu es déjà assez grand. De ce point de vue, il serait nettement incongru et irresponsable de continuer à confiner ta liberté.

			S’étant tourné vers sa femme, il lui adresse cette interrogation :

			Kidiba : À propos chérie, as-tu quelque chose à ajouter ?

			Roséline : Oh non chéri ! Je crois que ton narratif a été certes succinct, mais très représentatif, truculent et plein de résonance pour que Tavah sache axer sa vie sur un élan de continuité dans la responsabilité. Au total, je l’exhorte à la capitalisation des valeurs entreposées en lui et à plus de sagesse dans la manière de piloter la suite de sa vie.

			Aussitôt, qu’elle finit de libérer son propos, monsieur Kidiba reprend la parole et dit à son fils :

			Kidiba : Tavah, j’espère que tu as bien cerné le sens de la communication de ta mère.

			Tavah : Très bien papa.

			Kidiba : Moi, je n’en dirai pas plus par rapport à son conseil. C’est dire, tu es libre d’aller à ta fête. Au-delà, nous décidons de déconfiner dès aujourd’hui ta liberté. Seulement, tu dois absolument jouer à la lucidité de ne point confondre la liberté accordée et le libertinage. C’est compris mon fils ?

			Ce dernier, tout souriant, répond :

			Tavah : Oui papa ! Surtout, merci infiniment pour la liberté que vous avez bien voulu m’accorder en ce jour.

			Dès qu’il finit son propos, son père tapote le côté droit de son oreille avec l’index à la manière d’une personne qui s’est souvenue d’une chose et il s’écrie :

			Kidiba : Tiens, tiens mon fils ! Il y a un détail important qui a failli m’échapper. En fait, où va se tenir ta fête en question ?

			Tavah : Elle va se tenir au restaurant Onwamu.

			Kidiba : Ah ! Je vois. C’est un excellent cadre. Seulement, comme a su bien te l’indiquer tout à l’heure ta mère, tu dois faire preuve de forte sagesse. Car, en ta qualité de fils d’un haut dignitaire du pays, tu n’as aucunement droit à l’erreur de peur de ­t’attirer les foudres des mauvaises langues sur la toile. À mesure qu’il continue à parler, il jette de nouveau un coup d’œil sur sa montre. Et cette fois-ci, il se rend bien compte qu’il est l’heure de partir. Alors, il le fait savoir à ses interlocuteurs et se lève précipitamment. Dans cette atmosphère, il fait un câlin à son fils et donne un tendre baiser à sa femme. Ensuite, mallette en main, il part rentrer dans son véhicule dans l’élan de rouler à toute vitesse pour ne pas arriver en retard par rapport à l’heure indiquée pour le démarrage de la réunion. Après son départ, Tavah retourne dans sa chambre. Pendant ce temps, madame Roséline se met à vaquer à ses occupations ménagères. Quelques heures plus tard, alors que Roséline suivait la télévision au salon, Tavah l’y rejoint et se tient devant elle : cheveux et barbe bien coiffés, il est superbement vêtu d’une veste grise assortie d’autres accessoires. L’ayant vu, celle-ci s’écrie :

			Roséline : Waouh ! Qu’est-ce que tu es beau comme ça !

			Tavah : Merci maman pour le compliment.

			Roséline : Attends ! Il est déjà temps de partir ?

			Tavah : Oui maman.

			Sur cette réponse, sa mère jette le regard sur l’horloge se trouvant en face de lui et se rend compte qu’il est 17 h 30. Alors, elle sort dans la cour de la parcelle et donne des instructions à un chauffeur pour qu’il conduise Tavah au lieu de la fête. Ainsi, elle fait un chaleureux câlin à son fils et celui-ci se précipite de monter à bord du véhicule. Ensuite, le chauffeur le conduit à la fête, là où il était attendu. Finalement, c’est à 00 h 30 que Tavah regagne la maison et pendant ce temps, ses parents étaient au salon en train de suivre la télévision. Ayant compris qu’il était déjà de retour, sa mère lui ouvre la porte de la maison. Après les instants de câlins aux parents, ceux-ci l’invitent à rester momentanément avec eux. Par la suite, son père prend la parole pour lui demander :

			Kidiba : Comment ça s’est passé là-bas ?

			Tavah : Oh oh ! Papa laisse, les mots me manquent.

			Kidiba : Ah bon ! Je m’imagine combien c’était fort !

			Tavah : Eh papa, c’était plus que fort !

			Kidiba : Quoi ?

			Tavah : Là-bas papa, tout était au rythme de la folie totale : on a mangé à la folie, on a bu à la folie, on s’est amusés à la folie, on a dansé à la folie !

			Sur ce, il se lève et esquisse quelques pas de danse, suscitant un rire aux éclats de ses parents. Après quoi, il se rassied avec un air tout joyeux. Aussitôt, son père lui dit :

			Kidiba : Je suis ravi que les choses se soient passées ainsi. Parallèlement, nous n’attendions que ton retour, pour recueillir tes impressions au sujet de cette fête et pour enfin aller dormir.

			Sur cette parole, tous se lèvent et partent dormir.

			Le lendemain au réveil, tout se déroule dans la maison suivant le rythme habituel. Après s’être apprêtés pour partir au travail, les parents prennent d’abord le petit-déjeuner avec leur fils. Et à l’heure du départ, les deux lui font affectueusement des câlins, puis ils s’en vont monter à bord des véhicules les conduisant chacun à son travail. Pendant ce temps, Tavah reste à la maison avec le personnel domestique. À 16 heures quand ceux-ci rentrent du travail, aussitôt, Tavah les informe de sa sortie à effectuer. À la faveur de sa liberté contractée, ses parents ne s’y opposent pas un seul instant. Étant parti, c’est à 21 heures fort passées que celui-ci regagne le toit parental. À son arrivée, les parents l’accueillent avec joie. Et après le dîner, ils partent tous dormir.

			Tous les jours, c’est le même scénario qui se reproduit. En effet, lorsque les parents arrivent du travail, Tavah entreprend sa sortie pour rentrer quelques fois tard la nuit. Quant aux parents, ils sont alors toujours contraints de l’attendre pour le dîner et pour s’assurer véritablement qu’il est bien rentré, avant de partir se coucher. Et cette situation a pris des proportions telles que ses parents commencent profondément à s’inquiéter.

			Au bout de quatre mois, excédés et n’en pouvant plus, ses parents décident enfin d’avoir une concertation avec lui. Alors qu’ils sont réunis au salon un soir, monsieur Kidiba prend la parole avec une voix pâle pour s’adresser à son fils en ces termes :

			Kidiba : Tavah, mon fils !

			Tavah : Papa !

			Kidiba : Si ta mère et moi avons résolu de te faire asseoir en ce jour, ce n’est pas pour rien. Depuis ta fête de la dernière fois, nous avons malheureusement constaté que tout a effectivement été chamboulé dans cette maison ! En effet, tu as littéralement changé, à telle enseigne que nous ne te reconnaissons plus. Ton comportement ici s’est complètement désintégré. À propos, tu es donc tombé dans un état de métamorphose totale !

			Après avoir marqué une petite pause, prenant un air ferme, il renchérit :

			Kidiba : Ici et maintenant, veux-tu nous expliquer ce qui se passe ? Qu’est-ce qui a entraîné ton comportement à ce point, mon fils ?

			C’est avec un ton teinté foncièrement de tristesse, qu’il répond :

			Tavah : Papa, ce que tu viens de rapporter à mon sujet est bien réel et vrai. Je suis conscient du tort que je vous ai causé ces derniers temps dans cette maison. Et, j’en suis vraiment désolé mes chers parents !

			Après s’être remué sur le canapé, là où il est assis avec sa femme, son père lui rétorque en agitant ses deux mains vers le haut :

			Kidiba : Ah ! Tu comprends à présent la raison pour laquelle, nous n’avons pas voulu ouvrir ton enfance à la culture des fêtes ? Regarde à quel point une seule expérience t’a complètement pourri… Si maintenant nous t’avions élevé au cœur des fêtes : à qui tu ressemblerais aujourd’hui ? Je parie que tu serais pour le moins à dire, un véritable paria ou un monstre dans la société.

			Sur cette parole piquante de son père, tête baissée, Tavah lui apporte cette réponse :

			Tavah : Papa, sincèrement, je suis désolé pour tout ce qui est arrivé !

			Après ce propos de Tavah, Roséline lève son doigt en direction de son mari pour solliciter la parole. En réaction à ce geste, celui-ci lui répond avec empressement.

			Kidiba : Oui oui, tu peux parler ma chérie.

			Roséline, avec une voix éprouvée par rapport à la situation prévalant, adresse cette remarque à son fils :

			Roséline : C’est bien de dire : « je suis désolé ! ». Seulement, ce que j’ai constaté jusqu’ici, tu n’as toujours pas explicitement répondu à la question de ton père. En fait, je joins ma voix à celle de ton père, pour te demander : qu’est-ce qui se passe ? Quel est le mobile qui explique le chamboulement qui caractérise ton comportement présentement ? Quelle est la raison qui justifie tes sorties récurrentes de ces derniers temps ?

			Tavah : Euh ! Euh ! Le mobile, maman, est d’ordre affectif.

			Roséline : Qu’est-ce que tu veux insinuer ? Tu n’es pas comblé ou satisfait de notre amour dans cette maison, voilà pourquoi tu t’en vas chercher mieux ailleurs ?

			Tavah : Non maman, il ne s’agit pas de cela.

			Roséline : Il s’agit de quoi alors ?

			Tavah : Euh ! Précisément, le problème est que le jour de ma fête là, j’ai rencontré une jeune fille de laquelle, je suis tombé éperdument amoureux !

			Sur cette déclaration fort émouvante de leur fils, les deux parents se regardent intensément puis marquent une longue pause, avant justement que monsieur Kidiba rompe cet instant de pause en s’écriant :

			Kidiba : Ha ha ha les fêtes ! Elles ne manquent jamais d’histoires !

			Après quoi, posant son regard ému sur les yeux de son fils, il lui fait cette question :

			Kidiba : Ce que tu viens de dire est sérieux ?

			Tavah : Oui papa, c’est parfaitement sérieux.

			À cette réponse, les parents se regardent encore intensément avec un sens complice et d’ouverture à la question. À la fin, c’est le mari qui reprend la parole pour tenir cette affirmation à l’enfant.

			Kidiba : Au stade actuel où tu as déjà fini avec tes études et en plus tu joues pleinement de ta liberté déconfinée, je me demande personnellement : comment réagir justement à l’information que tu viens de nous balancer ? Avant de continuer, permets-moi mon fils de marquer une digression qui consiste à te donner l’information selon laquelle : ta note de nomination en qualité de directeur général des douanes a été signée et m’a été remise ce matin.

			Sur cette information, Tavah interrompt son père avec cette question :

			Tavah : C’est vrai papa ?

			Kidiba : Bien sûr que c’est vrai mon fils.

			Alors, d’une voix forte, Tavah pousse un cri d’allégresse.

			Tavah : Waouh !

			Kidiba : Cela étant, mon fils, revenons à présent à nos moutons. Je disais : au stade actuel où tu as déjà fini avec tes études et tu as même déjà eu un poste énormément juteux, en termes d’argent je n’ai logiquement aucune raison de t’empêcher de nouer une relation de cette nature. Car dorénavant, ce ne sont pas les ressources financières qui vont te manquer pour prendre en charge les soucis ou besoins de ta compagne.

			Suite à la nature de la réponse de son père, Tavah vibre explosivement de joie, tout en lui exprimant sa gratitude avec ces mots :

			Tavah : Merci infiniment papa, pour votre sens de compréhension ou votre ouverture d’esprit par rapport à mes sentiments.

			Kidiba : De rien mon fils. Telle est donc ma position par rapport à ta préoccupation. Au reste, je ne sais pas si ta mère à autre chose à compléter.

			Roséline : Hum ! Personnellement, je suis entièrement du même avis que toi sur la question ici traitée concernant notre fils. Seulement, mon souci est qu’il doit faire preuve de finesse pour nouer une relation avec une jeune fille sérieuse.

			Tavah : Oh ! Pour cet aspect de choses, ne t’inquiète maman. Car en fait, celle que j’ai trouvée est particulièrement mignonne à tous égards.

			Roséline : Tu es sûr de ce que tu affirmes ou c’est l’ivresse de son amour qui te pousse à faire cette déclaration ?

			Tavah : Oh ! Maman, mon affirmation est vraiment fondée.

			Roséline : Pour quelle raison tu l’estimes être fondée ?

			Tavah : Simplement maman, parce qu’elle est le fruit d’une démarche lucide bien nourrie. En clair, les quelques mois que j’ai passés avec elles m’ont permis de l’examiner profondément. Ô maman, c’est une jeune fille aux allures comportementales superbes !

			Roséline : Si cela est véritablement le cas, c’est une bonne chose. Tel est même mon vœu le plus vif que j’ai toujours alimenté, te concernant à ce sujet.

			Tavah : Sur ce point maman, une fois de plus, ne t’inquiète pas : tu ne seras pas déçue d’elle.

			Roséline : Tes propos chargés pleinement d’assurance ont vidé ma préoccupation. Ainsi, je laisse à ton père le soin de conclure cet entretien.

			Kidiba : Hein ! Si je vois bien mon fils, toutes les fois que tu sors de la maison pour nous revenir ici tard la nuit, c’est auprès de cette amie que tu vas passer du temps ?

			Tavah : C’est bien cela papa.

			Kidiba : Finalement, qu’est-ce que tu envisages à l’avenir, dans le cadre de cette relation ?

			Tavah : C’est la question qui fait l’objet de nos interminables échanges de tous les jours. Pour être direct avec vous papa, l’idéal pour nous est de nous marier au plus vite.

			Kidiba : Au plus vite ?

			Tavah : Oui papa.

			Kidiba : Est-ce que tu en as les moyens financiers disponibles ?

			Tavah : Oui, j’en ai papa.

			Kidiba : Où les as-tu eus ?

			Tavah : C’est le résultat de l’épargne faite à partir de ma bourse durant mes sept ans à l’université et de la majeure partie de l’argent de poche, que tu me donnais chaque fin du mois. À cela, je peux ajouter aussi l’enveloppe de trois millions de francs fouliens (3 000 000 FFC) que ton ami ministre en charge des questions d’emmerder la population m’avait remise, suite à ma soutenance à titre de cadeau. C’est donc avec la somme de ces chapitres, que je compte bien organiser mon mariage.

			Kidiba : Ah tiens ! J’avoue, mon fils, que tu m’as vraiment impressionné par ton sens de la discipline financière. Finalement, est-ce que tu as une idée sur le total de cette somme ?

			Tavah : Oui papa. Elle est d’environ quinze millions de francs fouliens (15 000 000 FFC).

			Kidiba : C’est vraiment énorme ! Comme tu as déjà cette base, pour le reste ta mère et moi, allons certainement t’accompagner.

			En écoutant cela, grand sourire aux lèvres, il dit à son père :

			Tavah : Merci beaucoup pour votre engagement.

			Kidiba : Mais avant, il va falloir que tu nous présentes cette amie.

			Tavah : Très volontiers ! Et papa, tu veux que ça se passe quand ?

			Kidiba : Bon ! Cela tombe à point nommé, comme demain c’est le week-end, j’aimerais bien que tu nous l’amènes à 17 heures.

			Tavah : D’accord papa.

			Sur ce, monsieur Kidiba dit à sa famille :

			Kidiba : J’espère qu’il est grandement temps que nous allions dormir.

			À cette parole, tous se lèvent et se dirigent vers leurs chambres respectives.

		

	
		
			 

			Chapitre II

			Échange à résonance 
mariagologique

			Le lendemain matin, après qu’ils se sont réveillés, chacun se met à vaquer avec dévouement à ses occupations. Et à 14 heures, lorsqu’ils finissent de manger en famille, monsieur Kidiba et sa femme partent siester. C’est finalement à 17 h 30 qu’ils mettent fin à leur sieste et s’installent au salon pour suivre la télévision. Dix minutes plus tard, Tavah vient leur annoncer qu’il y a environ une heure que sa fiancée est déjà là. À cette annonce, son père réagit nonchalamment :

			Kidiba : Ah bon !

			Tavah : Oui papa.

			Kidiba : Oh ! Fais-la venir mon fils.

			Avec empressement, Tavah va chercher sa fiancée et l’amène devant ses parents. Ensuite, par un geste de la main, son père leur fait signe de s’asseoir sur les fauteuils en face de leur canapé. Après quoi, c’est Tavah qui prend la parole, disant à ses parents :

			Tavah : Papa et maman, je vous présente ma fiancée : elle s’appelle Vita.

			Et le père prenant la parole, déclare :

			Kidiba : Je suis enchanté de te connaître ma fille !

			Vita : Je suis enchantée également de vous connaître !

			Aussitôt qu’elle finit de parler, Roséline abonde dans le même sens que son mari en ces termes :

			Roséline : Enchantée Vita !

			Vita : Enchantée maman !

			Après cet instant de présentation, Roséline fait appel au majordome, lui signifiant de leur apporter quelque chose à boire suivant le goût de chacun. Dans la foulée, monsieur Kidiba reprend la parole, posant cette question à Vita :

			Kidiba : Comment ça va, ma fille ?

			Vita : Ça va très bien papa !

			Kidiba : Bien ! Qu’en est-il de tes parents ?

			Vita : Ils se portent à merveille papa !

			Kidiba : Bien ! Euh ! Cela étant, venons-en à ­l’essentiel de notre rencontre ma fille. En fait, tu es sans ignorer qu’avec mon fils, vous nourrissez l’idée hautement noble d’aller au mariage.

			Vita : Oui papa.

			Kidiba : C’est justement pour cette raison, que sa mère et moi avons bien voulu avoir cet entretien avec toi. Et ceci, dans l’optique pour nous de bien chercher à mesurer le sens compact et vrai de ta motivation dans cette entreprise. À propos, ma première question à ton égard est la suivante : que penses-tu de ta relation avec mon fils ?

			Vita : Ô papa, elle est extrêmement merveilleuse !

			Sur cette déclaration, Tavah n’a pu s’empêcher visiblement de tressaillir de joie ! Aussi, son père enchaîne une nouvelle question.

			Kidiba : En dépit de cette réponse combien enthousiaste, j’aimerais vraiment savoir : est-ce que tu aimes sincèrement notre fils ?

			Vita : Papa, je crois qu’il est l’homme de ma vie ! Car je l’aime du plus profond de mon cœur.

			Kidiba : Oh ma fille, qu’est-ce que ta réponse ou déclaration d’amour est éloquente ! Mais, supporte un seul instant que je sois cette fois-ci direct ou très franc envers toi.

			À quelle fin s’accroche ton amour pour notre fils ? Cet amour n’est-il pas relatif à sa fortune ou à son statut de fils de ministre ?

			Vita : Papa, je ne l’aime pour aucun de ces deux motifs ni pour aucun autre motif de nature similaire.

			Kidiba : Très bien ! Dans le même sillage de cette question : peux-tu, ici et maintenant, me définir essentiellement la raison de ton amour pour notre fils ?

			Vita : J’avoue, papa, que c’est une question particulièrement pertinente. Cependant, pour vous répondre, une chose est sûre : c’est avec un esprit non brumeux que j’agis ou avance dans cette entreprise commune avec votre fils.

			À cette affirmation, Roséline qui suivait religieusement l’échange, décide de réagir :

			Roséline : Avec ta permission chéri, j’interviens simplement pour demander à Vita d’être explicite.

			Ensuite, se tournant vers celle-ci, elle lui adresse cette interrogation :

			Roséline : Que veux-tu dire par esprit non brumeux ?

			Vita : Merci maman pour la question ! Par cette expression, je veux simplement dire : mon amour pour votre fils émane d’un esprit suffisamment nourri par les sens de lucidité et de responsabilité.

			Roséline : Es-tu vraiment sûre de ton affirmation ?

			Vita : Bien sûr que oui maman.

			Roséline : Hum ! Si j’ai insisté sur cette dernière question, comprends que ce n’est pas pour rien Vita. En effet, dans la vie, on a vu bien des jeunes filles chanter ce genre de romance et à la fin, elles se sont révélées être des monstres dans leur foyer. Est-ce que ce ne sera pas le cas pour toi ? Et je tiens à préciser ici, que c’est ma dernière question à ton égard.

			Vita : Ce ne sera absolument pas le cas pour moi. Je l’affirme avec force, parce que mon sens d’équilibre dans le domaine de l’amour, je le tiens de mon éducation à résonance mariagologique reçue de ma mère.

			Sur ce, Kidiba, qui s’était adossé sur le canapé, se redresse rapidement et déclare :

			Kidiba : Ah ! Je vois que le niveau de l’échange commence à devenir de plus en plus intéressant et éminemment constructif. Après quoi, il renchérit. En fait ma fille, j’aimerais bien savoir : que signifie ton idée soulevée récemment ? Ou mieux, à quoi renvoie le concept mariagologique que tu viens d’employer ?

			Avant de répondre à son interlocuteur, elle tousse légèrement, question de se libérer la gorge et de s’éclaircir la voix. Ensuite, prenant un air très sérieux, elle avance cette réponse.

			Vita : Par rapport à votre préoccupation papa, ce concept tire son origine du néologisme mariagologie. Et celui-ci, par définition, renvoie aux techniques ou aux différents principes essentiels du mariage que les époux notamment les femmes doivent maîtriser. Entendez les techniques à valeur de science, qu’elles doivent mettre en musique, pour non seulement se rendre aimable aux yeux de leurs maris, mais aussi pour se doter des foyers harmonieux ou rayonnant du bonheur. Sois dit en passant, ma mère est une coach de renom international en la matière. Ses nombreuses conférences de coach en ce sens ont permis de booster les couples, leur permettant d’atteindre le bonheur conjugal. Fort de cela, elle m’a élevée d’une manière telle que j’ai été méticuleusement moulée par rapport aux automatismes du néologisme évoqué ou aux fondamentaux du savoir se tenir dans le vrai amour.

			Aussitôt qu’elle finit son propos, Kidiba reprend la parole.

			Kidiba : Est-ce une façon pour toi d’affirmer, que ton amour pour notre fils est fondé sur les règles de l’art ?

			Vita : Effectivement, c’est ça papa.

			Kidiba : C’est bon ! Nous avons assez échangé ma fille, à ma montre il est présentement 20 heures, il va falloir que l’on se sépare. Mais avant cela ma fille, quelle est en substance ta pensée par rapport au sujet longuement abordé ici ?

			Vita : En substance, je vous le réitère papa : j’aime votre fils d’un amour pur. Entendez, un amour de nature qui tient à la fibre du cœur qui trouve en votre fils, naturellement la raison de ses pures joie et paix. Au reste, je vous dis merci pour l’accueil grandement chaleureux que vous m’avez offert.

			En écoutant cette parole si charmante et émoustillante, Tavah se jette au cou de sa fiancée et lui murmure à l’oreille :

			Tavah : Tu as été vraiment exceptionnelle ma belle !

			Avec une voix enrobée de tendresse, elle lui murmure aussi :

			Vita : Merci beaucoup à toi, l’amour de ma vie !

			Face à ce spectacle, les parents sont profondément épatés. Après cela, Kidiba dit à Vita :

			Kidiba : Aujourd’hui, nous prenons acte que c’est toi qui es la fiancée de notre fils.

			Ensuite, se tenant debout, il retire de la poche de son pantalon, une enveloppe et il la remet à Vita en disant :

			Kidiba : C’est une somme de deux cent mille fouliens, elle pourra t’aider pour tes petits besoins.

			Vita : Merci papa !

			Suite à cela, tous se lèvent et les deux parents embrassent Vita en signe d’au revoir. Finalement, monsieur Kidiba donne cette instruction à son fils :

			Kidiba : Prends un des chauffeurs dehors, pour ramener Vita chez elle. Après quoi, dépêche-toi de rentrer. Car, nous t’attendons impatiemment pour dîner et pour continuer à parler au sujet de votre dossier, question de fixer tout bonnement les choses.

			C’est ainsi qu’à peine parti raccompagner sa fiancée, Tavah est déjà de retour à la maison. Après le dîner en famille, monsieur Kidiba leur demande de se remettre au salon. S’y étant à nouveau installé, celui-ci engage le dialogue en ces mots :

			Kidiba : Pour tout débuter, j’aimerais ici d’abord mon fils, te féliciter pour la nature du choix de la femme que tu as réalisée. Je l’affirme, suite aux moments que nous avons eus tout à l’heure et qui m’ont permis d’explorer ses qualités. C’est vraiment une fille véritablement fantastique !

			Tavah : Merci papa ! À propos, n’est-ce pas ce que je vous ai dit ici hier ?

			Kidiba : En tout cas, je me rends compte que tu avais parfaitement raison.

			Ensuite, se tournant vers sa femme, il lui demande :

			Kidiba : Qu’est-ce que tu en penses ?

			Roséline : Oh ! J’espère que tu as tout à faitement raison. C’est une fille formidable !

			Dès qu’elle finit de parler, son mari revient à la charge pour dire ceci à son fils Tavah :

			Kidiba : Après ce petit contour mon fils, venons-en à présent au vif du sujet, c’est-à-dire à l’objet de cette rencontre. Et cet objet va consister pour nous, à aborder certaines questions précises relatives à votre mariage. Entre autres, j’aimerais savoir : avez-vous déjà arrêté la date de votre mariage ? Aussi, avez-vous déjà une idée du lieu, en termes de mairie où votre mariage sera célébré ?

			Tavah : En réponse papa, Vita et moi, nous nous sommes déjà penchés longuement sur ces questions. Et effectivement, nous avons déjà tout arrêté par rapport à vos préoccupations ou soucis.

			Kidiba : Ah bon !

			Tavah : Oui papa.

			Kidiba : Euh ! S’agissant alors de ma première question : quelle est cette date arrêtée ?

			Tavah : Nous nous sommes convenus, que notre mariage se déroulera le 24 février de l’année en cours.

			Kidiba : Aujourd’hui, nous sommes le 24 janvier. Ne pensez-vous pas que la date fixée est trop proche non ? Est-ce qu’à cette date, vous saurez répondre à toutes les exigences administratives y relatives ?

			Tavah : Pour le timing papa, ne vous inquiétez pas. Car, le monde actuel fonctionne au rythme de la vitesse de la lumière. Cela dit, tout ira bien.

			Réagissant à cette affirmation, sa mère lui fait cette interrogation :

			Roséline : Tu es vraiment sûr que ce timing va aller ?

			Tavah : J’en suis parfaitement sûr maman. Par rapport à nos calculs effectués, c’est un timing raisonnable.

			Kidiba : D’accord ! Chemin faisant, nous verrons comment les choses vont s’ajuster. Ceci étant, qu’en est-il finalement de ma seconde question ?

			Avant de répondre, Tavah se redresse de son fauteuil puis avec une voix tremblante, il déclare :

			Tavah : Pour ce qui est de la dernière question, nous avons opté pour que notre mariage ne se passe pas ici, au pays.

			Kidiba : Attends, je ne comprends pas le sens de ta pensée exprimée. J’aimerais que tu sois bien précis. Enfin ! Par-là, qu’est-ce que tu veux précisément nous dire ?

			Tavah : En fait, nous avons résolu de célébrer notre mariage en Ukraine.

			Ébahis, ses parents répondent en chœur :

			Les parents : Quoi !

			Sur ce, un silence épais s’installe. Après un certain moment, monsieur Kidiba rompt celui-ci en demandant à son fils :

			Kidiba : Attends, c’est une plaisanterie ou quoi ?

			Tavah : Ce n’est pas une plaisanterie papa, c’est sérieux.

			Kidiba : Euh ! Euh ! Mon fils, est-ce que tu réalises un seul instant ce que tu nous affirmes ?

			Tavah : Oui papa, j’en suis bien conscient.

			Kidiba : Mon fils, réalise d’abord la distance qui sépare notre pays de l’Ukraine. Elle est précisément de sept heures de vol. D’après toi, il nous faut donc parcourir cette importante distance uniquement pour aller célébrer votre mariage ?

			Tavah : Il est vrai que cela paraît étrange ou énorme à vos yeux, mais j’y tiens absolument.

			Aussitôt qu’il finit son propos, son père rétorque :

			Kidiba : Pourquoi ne pas tenir votre mariage au pays ici ?

			Tavah : Au pays ici ? Non papa, cela n’est absolument pas à l’ordre du jour dans ma tête.

			Kidiba : Pourquoi alors ?

			Tavah : En fait, c’est quelque chose que nous avons conjointement arrêté avec ma fiancée. Au-delà, le mariage en Ukraine constitue un fantasme qui a déjà inexorablement fait pousser ses racines au plus profond de nous. À cela, sa mère réagit nonchalamment.

			Roséline : c’est bien mon fils, de nourrir ce fantasme. Pour en revenir à la distance qui nous sépare de l’Ukraine : elle ne te dit rien ?

			Tavah : Oh maman ! À l’ère de la mondialisation, le monde entier constitue ce que l’on appelle le village planétaire. De ce point de vue, il n’est plus tout à fait raisonnable d’aborder des sujets hautement sensibles comme le mariage, sur des considérations de cette nature. Par là, je veux dire que la raison de la distance évoquée en relation avec le sujet abordé dans le contexte actuel, ne tient pas la route. Simplement, parce que c’est un argument qui relève d’une vision anachronique du monde. Pour corroborer ma thèse, je connais bien des amis qui habitent ce pays, mais qui ont célébré leur mariage diversement à l’étranger par exemple à Dubaï, en France, aux États-Unis, etc. Au total, force est pour vous de noter que le mariage délocalisé est une version ou un format du mariage qui est de nos jours à la mode.

			Suite à cette réponse musclée de son fils, Roséline s’écrie :

			Roséline : Ah ah ah les enfants !

			Après avoir marqué une certaine pause, elle rebondit avec cette question :

			Roséline : Dis-moi, comment vas-tu t’y prendre ? Est-ce que tu connais l’Ukraine ?

			Tavah : Non maman. Mais Vita maîtrise parfaitement ce pays, car elle a étudié là-bas.

			Roséline : Enfin, je comprends la raison pour laquelle, vous tenez mordicus à aller célébrer votre mariage là-bas.

			Tavah : Oh oh maman ! Je n’ai pas dit que c’était à cause de cette raison.

			Roséline : Je n’ai pas non plus besoin que tu me le confirmes. Ne dit-on pas « on n’apprend pas à un vieux singe à faire des grimaces » ?

			Après une nouvelle pause, elle lui adresse cette autre question :

			Roséline : Puisque vous voulez passer votre mariage si loin là-bas, comment alors, vous allez vous y prendre à présent pour mener les démarches administratives par rapport au temps relativement court qui nous reste ? Autrement, qui effectuera le déplacement à cette fin ?

			Tavah : Avec un petit sourire, je vous ai dit tantôt que le monde actuel fonctionne au rythme de la vitesse de la lumière. C’est dire, maman, que nous sommes à l’ère du numérique : personne ne se rendra là-bas à cette fin. En revanche, nous allons tout effectuer par voie numérique.

			Compte tenu de la complexité du sujet, ils continuent à échanger jusqu’au petit matin. C’est effectivement à ce moment-là, que monsieur Kidiba prend une nouvelle fois la parole pour conclure en ces termes :

			Kidiba : Nous avons passé en revue quasiment tous les paramètres de la question ici traitée. J’espère qu’il est temps pour chacun de nous d’aller se reposer au lit, question d’avoir au réveil un certain brin de force pour mieux aborder la journée. Mais avant cela, j’aimerais dégager la conclusion relative à cet entretien combien kilométrique que nous avons eu. Je vais axer celle-ci sur trois points.

			Après avoir bâillé gravement du fait du sommeil, il porte son regard sur son fils et lui déclare :

			Kidiba : Premièrement, mon fils, suite à la concertation à huis clos que nous avons eue tout à l’heure avec ta mère, nous acceptons que votre mariage se passe bien en Ukraine suivant votre aspiration.

			Émerveillé par ce qu’il vient d’entendre, Tavah libère un sourire illuminé et se répand en vifs remerciements vis-à-vis de ses parents. Dès qu’il finit son action, son père renchérit :

			Kidiba : Deuxièmement, pour la réussite effective de ce mariage, je m’engage à mettre en jeu de gros moyens financiers. Pour être précis, concernant le voyage, je prends l’engagement de louer deux avions pour assurer le transport de tous : vous-mêmes, vos parents et tous vos invités. En plus, je prends également l’engagement de supporter tous les frais liés à leur séjour là-bas. Quant à ta mère, par rapport à notre concertation, elle a pris l’engagement d’acheter la maison où vous vivrez au retour de l’Ukraine. Au reste, avec ton propre argent, tu pourras t’occuper de ton habillement de la cérémonie et de celui de ta future épouse.

			Troisièmement, je vais personnellement saisir le maire de Kiev, pour que vos formalités administratives aillent au plus vite.

			Après avoir une nouvelle fois gravement bâillé, il poursuit son propos :

			Kidiba : Quatrièmement enfin, tu ferais mieux, mon fils demain, d’entrer en contact avec les parents de ta fiancée. Ceci pour que nous ayons une réunion d’urgence à l’issue de laquelle, nous allons nous mettre âprement au travail dans le cadre des préparatifs de cet heureux événement. C’est-à-dire que demain, s’ils sont disponibles, nous sommes prêts à aller à leur rencontre pour nous entretenir à propos.

			Au terme de cette conclusion, Tavah profondément ému, verse des larmes de joie et se jette au cou de son père. Aussi celui-ci, tendrement tout en le tapotant dans le dos, lui dit :

			Kidiba : C’est bon mon fils ! Il est vraiment temps que nous allions au lit.

			Sur cette parole, les trois personnages se séparent pour aller dormir.

		

	
		
			 

			Chapitre III

			Les préparatifs 
du mariage de Tavah

			Lorsqu’ils se réveillent, le temps pour les uns et les autres de vaquer à leurs occupations, il est déjà l’heure de manger. C’est ainsi que Tavah et sa famille se retrouvent autour de la table pour partager le repas. Tout en mangeant, ils parlent de tout et de rien. Dans la foulée, monsieur Kidiba se souvient de la mission confiée à son fils et alors immédiatement, il l’interroge.

			Kidiba : Tavah, est-ce que tu as accompli la mission que je t’ai confiée ?

			Tavah : Quelle mission papa ?

			Kidiba : Oh toi aussi ! N’est-ce pas que je t’ai demandé de contacter les parents de ta future épouse, pour éventuellement les rencontrer aujourd’hui ?

			Tavah : Ah oui oui !

			Kidiba : Est-ce que cela a été fait ?

			Tavah : Oui papa.

			Kidiba : Comment se présente le programme arrêté ?

			Tavah : Ils m’ont répondu, tenant compte de ton rang social, il n’est pas bienséant que tu effectues le déplacement pour aller chez eux.

			Kidiba : Ah bon !

			Tavah : Oui papa. En revanche, ils ont promis de venir ici autour de 16 heures.

			Ils ont continué à développer, quand soudainement le téléphone portable de Tavah sonne. Et celui-ci, après s’être excusé auprès de ses parents, se retire pour aller répondre à cet appel. Quand il regagne la table, il leur apprend que ce sont les parents de sa fiancée qui ont appelé. À ceci, son père réagit instinctivement :

			Kidiba : Ah bon ! Qu’est-ce qu’ils ont dit ?

			Tavah : Ils m’ont laissé entendre qu’ils sont déjà en route.

			Ayant fini de manger, suite à cette information reçue, monsieur Kidiba propose à sa femme :

			Kidiba : Comme nos visiteurs sont déjà en route, je préfère bien que nous partions directement au salon les attendre au lieu d’aller siester. Qu’en penses-tu chérie ?

			Roséline : Tu as raison chéri. Je trouve mieux que nous allions directement les attendre.

			Sur cette parole, les deux se dirigent au salon et s’y installent, attendant leurs visiteurs. Ce faisant, deux heures plus tard, Tavah s’amène précipitamment vers ceux-ci pour leur annoncer l’arrivée des visiteurs attendus. Alors, son père lui demande de les faire venir. Aussitôt, Tavah les amène à ses parents : c’est un couple dont le mari est bien coiffé et vêtu d’un abacost de couleur marron, tandis que la femme est coiffée d’une perruque blonde et vêtue d’une magnifique robe blanche. À l’instant où le couple se tient devant monsieur Kidiba et sa femme, c’est Tavah qui prend la parole, disant à ses parents :

			Tavah : Papa et maman, je vous présente les parents de Vita. Il s’agit de monsieur Loyéngé et de madame Eukie.

			À l’inverse, il fait de même pour ses propres parents : il les présente nommément aux parents de sa fiancée.

			Aussitôt que Tavah finit la série de présentations, tous les parents se saluent chaleureusement entre eux. Après quoi, monsieur Kidiba prie ses visiteurs de bien vouloir prendre place sur deux fauteuils se trouvant devant eux. Quand cette séquence se termine, Tavah se retire. Ensuite, Roséline demande à une de ses servantes d’apporter quelque chose à boire à chacun par rapport à son goût. Après que tout le monde est servi, ils trinquent tous, disant en chœur :

			Tous : À la gloire du mariage de nos enfants !

			Et dans la foulée, monsieur Kidiba engage le dialogue, posant cette question à son visiteur :

			Kidiba : Monsieur Loyéngé, comment vous portez-­
vous ?

			Loyéngé : Dans l’ensemble, ça va très bien ! Aussi, j’aimerais en profiter maintenant Excellence, pour vous dire combien de fois je suis ravi de causer avec vous en face, vous que j’ai l’habitude de voir seulement à la télévision.

			Avec un sourire éclatant, son interlocuteur lui répond :

			Kidiba : Tu as vraiment raison. Euh ! Tu sais, les enfants ont habilement joué la carte du rapprochement entre nous. Dorénavant, il n’en sera plus ainsi. D’autant plus que, nous formons à présent une famille. Cela dit, nous allons maintenant nous fréquenter ou nous côtoyer tout naturellement, pour ne pas dire au quotidien.

			Loyéngé : Ah ! Les mots me manquent vraiment Excellence. Que dire de plus à ce sujet ? C’est vraiment un insigne honneur pour moi, que de jouer à présent dans la cour de grands. Et, je rends vivement grâce à Dieu qui m’a donné par le truchement de la relation de nos deux enfants, de franchir ce seuil.

			Sur ce, tous éclatent vivement de rire. Ensuite, monsieur Kidiba revient à la charge avec cette phrase à l’égard de son visiteur :

			Kidiba : Au fait ! J’ai même oublié de prendre les nouvelles de ma fille Vita : comment va-t-elle ?

			Loyéngé : En tout cas, elle va très bien.

			Kidiba : Ah Dieu merci !

			Ayant pris un air sérieux, il renchérit à l’égard de celui-ci :

			Kidiba : Après cette sorte de balade où nous avons parlé de la pluie et du beau temps, je crois qu’il est temps pour nous d’aller à l’essentiel. À propos, j’espère que vous êtes sans ignorer que depuis un certain moment, nos deux enfants vivent en accordailles.

			Loyéngé : Oui, nous en sommes pertinemment informés.

			Kidiba : Très bien ! Vous ont-ils déroulé la vision de leur mariage ? Pour être précis, est-ce qu’ils vous ont révélé leur intention d’aller célébrer ce mariage en Ukraine ?

			Loyéngé : Ah Excellence, laisse ! Ma femme ici présente et moi, avons longuement débattu de ce point avec eux. Mais au finish, ils sont vraiment restés inflexibles. Et, ils le sont restés à un point tel que nous nous sommes vus bien condamnés à nous aligner par rapport à leur volonté.

			Suite à cette réponse, tous les quatre parents entretiennent un échange fort nourri. Au bout du compte, tous les parents s’accordent à faire la volonté des futurs mariés. Au reste, monsieur Kidiba décline à ses visiteurs la série d’engagements pris par lui et sa femme, dans le but de favoriser l’aboutissement du projet de leurs enfants communs. Au fur et à mesure qu’il continue de parler, monsieur Loyéngé et sa femme profondément abasourdis, hochent la tête de haut en bas, dénotant leur admiration par rapport à l’engagement bien accru de leurs hôtes pour la réussite de ce mariage. Poursuivant son propos, il donne cette orientation aux parents de sa future belle-fille.

			Kidiba : Pour votre part, j’aimerais bien que vous puissiez comprendre que nous n’avons relativement plus du temps. Partant, il sera donc nettement utile ou stratégique pour vous, de vous mettre activement au travail avec vos parents respectifs. Ceci dans le sens par exemple, pour les uns et les autres d’apprêter leurs passeports à temps pour l’obtention du visa de l’Ukraine, d’envoyer déjà les cartes d’invitation à vos invités, etc.

			Loyéngé : D’accord Excellence, on s’en va faire exactement ce que vous venez de nous prescrire.

			Kidiba : En tout cas, je compte sur votre sens d’engagement et votre parfaite collaboration pour la réussite effective de l’événement de nos enfants.

			C’est précisément à 21 h 35, qu’ils décident de mettre un terme à leur entretien. Au moment où ils se saluent les uns les autres en signe d’au revoir, Kidiba remet à ses visiteurs une enveloppe de deux cent cinquante mille. Par la suite, il appelle Tavah et le charge d’aller dire à son chauffeur de les ramener à leur maison. Quelque temps après leur départ, écrasés tous par la fatigue liée à la longue concertation de la veille, monsieur Kidiba et sa famille optent pour aller dormir.

		

	
		
			 

			Chapitre IV

			Célébration du mariage à Kiev

			Vingt jours plus tard, un soir, après que Tavah est rentré du travail, son père l’appelle pour une concertation et les deux prennent place au salon. C’est alors que son père lui remet une enveloppe kaki, en lui glissant cette phrase :

			Kidiba : Tiens mon fils ! C’est ton colis.

			Surpris par la nature de l’enveloppe, Tavah réagit :

			Tavah : C’est quoi cette enveloppe papa ? De qui me vient-elle ?

			Kidiba : En fait, je préfère que tu l’ouvres et que tu découvres ce qui s’y trouve par toi-même d’abord. C’est seulement, après que je pourrai dire quelque chose à ce propos.

			C’est ainsi que Tavah ouvre cette enveloppe et, au fur et à mesure qu’il parcourt le contenu, ses yeux ne cessent de scintiller de joie. À la fin, il s’écrie d’une voix modérée :

			Tavah : Waouh ! Le pari est gagné papa !

			Alors qu’il continue à exulter, son père lui dit :

			Kidiba : Comme tu l’auras compris, cette lettre nous vient de la mairie de Kiev, en réponse à notre demande formulée pour ton mariage. Effectivement, la date du 24 février a été confirmée. Autrement, votre mariage se déroulera bel et bien à cette date, précisément à 10 heures, au niveau de la mairie centrale de Kiev.

			Tavah : C’est vraiment formidable ! Et, j’espère bien que Vita sera fort heureuse d’apprendre cette information.

			Ayant lâché un sourire simple par rapport à la réaction de son fils, il renchérit à son égard :

			Kidiba : Bon ! Comme tu peux bien le constater par toi-même, le temps qui nous reste est relativement court. Donc, il va falloir mettre les bouchés doubles, pour bien synchroniser les choses, de sorte que rien ne vienne faire in extremis entorse à l’accomplissement de votre projet. Cela dit, je te charge de demander aux parents de ta fiancée de venir ici demain, à mon retour du boulot, aux environs de 16 h 30. En effet, il faudra bien que nous ayons un dernier entretien avec eux pour passer en revue un certain nombre de questions fondamentales pour le voyage.

			Au terme de leur échange, il dit à son fils :

			Kidiba : Allons au lit, car demain nous aurons probablement une journée hyper chargée.

			Aussi, se lèvent-ils immédiatement et chacun se dirige vers sa chambre. Le lendemain, à l’heure prévue, tous se retrouvent au salon de monsieur Kidiba. C’est dans ce contexte, que celui-ci prenant en premier la parole, déballe à ses deux invités cette communication :

			Kidiba : Si je vous ai fait venir ici, ce n’est pas pour rien. Primordialement, cet entretien a pour objet de vous présenter cette note venue de Kiev, la capitale de l’Ukraine : note d’après laquelle le mariage de nos enfants a été confirmé, comme souhaité par les concernés, le 24 février de l’année en cours.

			À cette information, les parents de Vita réagissent en chœur :

			Les parents de Vita : Gloire à Dieu !

			Poursuivant son propos tout en leur remettant la note, il affirme :

			Kidiba : En scrutant cette lettre, vous constaterez sensiblement que nous n’avons plus le temps. Par conséquent, nous avons donc le sacré devoir de mettre les bouchés doubles afin que tout se passe normalement. En plus de vous présenter cette note, l’objet de notre concertation est aussi de vous remettre les passeports chargés de visa que vous m’avez fait parvenir de tous ceux qui effectueront le voyage de votre côté.

			Loyéngé : Ah merci ! Je vois vraiment que le succès se dessine pour cette affaire.

			Après cette intervention de Loyéngé, tous les quatre parents continuent à échanger intensément au sujet d’autres paramètres se rapportant au bon déroulement de ce mariage. Au final, monsieur Kidiba reprend la parole en ces mots :

			Kidiba : Veuillez noter bien : le voyage aura lieu demain à 19 heures. Prenez donc bien soin de sensibiliser les vôtres : ils doivent être à l’aéroport international de Mombembo à temps, histoire de remplir toutes les formalités avant l’heure prévue pour le décollage de nos avions.

			Sur cette instruction, ceux-ci se disent au revoir. Et monsieur Kidiba, après avoir remis une enveloppe d’une certaine somme d’argent à ses invités, demande à son chauffeur de les reconduire à leur demeure. Le couple hôte étant resté, à 20 h 40, il prend son dîner en famille. Après quoi, ils décident d’aller se coucher. Le lendemain à l’aube, tout le monde s’était déjà réveillé. Et chacun s’affairait activement, pour se rendre prêt pour le voyage. L’heure passait vitement et on assistait à une véritable course contre la montre. Au bout d’un certain temps, il était déjà 15 h 30. Ainsi, monsieur Kidiba donne l’ordre à sa femme et son fils d’aller monter à bord du véhicule pour l’aéroport. Au moment où ceux-ci commencent à monter, soudainement, c’est Vita qui fait son apparition. Alors Tavah accourt vers celle-ci. Ensuite, il la prend dans ses bras et lui déclare :

			Tavah : Quelle surprise ! Personnellement, je te croyais être déjà là-bas.

			Vita : Oh ! Non. J’ai jugé bon de venir vous chercher, pour nous y rendre ensemble.

			Tavah : OK ! C’est bien réfléchi. J’en suis hyper ravi !

			Après une petite pause, il lui déclare :

			Tavah : Qu’est-ce que tu as libéré une beauté mirobolante dans cette robe verdâtre aux allures de princesse !

			Vita : Merci chéri ! Très touchant comme compliment !

			À mesure que les deux amoureux continuent à converser, monsieur Kidiba leur met une pression extrême pour rentrer dans le véhicule. Aussitôt fait, le chauffeur démarre et ils se dirigent vers l’aéroport. Après trente minutes de route, ils y arrivent. À peine que le véhicule se stationne, tous sortent et hâtent les pas en direction du hall de l’aéroport. À l’instant où ils franchissent le seuil de celui-ci, tout le cadre se met à vibrer au rythme de cris de joie ainsi que de vives acclamations adressées aux futurs mariés. Au même moment, les parents de Vita viennent à leur rencontre et saluent cordialement chacun d’eux. Après ces moments de poignées de mains, monsieur Kidiba faisant référence à l’ovation nourrie faite aux deux fiancés, demande au père de Vita avec une voix amicale :

			Kidiba : Mon cher ! Tu as vu comment l’événement a commencé à annoncer ses couleurs ?

			Tout souriant, celui-ci répond :

			Loyéngé : Oh laisse Excellence ! C’était un décor fort truculent. En fait, ce qui vient de se produire m’a tout de suite permis de percevoir dans mon esprit, l’ambiance grandeur nature qui nous attend du côté de l’Ukraine.

			Kidiba : En tout cas, tu as très bien vu. Dans cette allure, nous allons assister là-bas à une atmosphère merveilleusement inénarrable ou inédite.

			Loyéngé : Sans aucun doute, ce sera une ambiance à couper le souffle !

			À ce propos, monsieur Kidiba lui pose une autre question :

			Kidiba : Il y a longtemps que tu es ici, à l’aéroport ?

			Loyéngé : Effectivement, il y a longtemps que je suis ici.

			Kidiba : Comment se passent les choses alors ?

			Loyéngé : Dans l’ensemble, ça se passe bien.

			Kidiba : Est-ce que de ton côté tout le monde est déjà arrivé ?

			Loyéngé : Oui, tout le monde est déjà là.

			Kidiba : Est-ce que tu as pris le soin de vérifier que tous se sont munis de leurs passeports ?

			Loyéngé : Oui, je l’ai fait. Tout est OK.

			Kidiba : Très bien ! Euh ! Est-ce que les formalités ont déjà débuté ?

			Loyéngé : Malheureusement non.

			Alors que leur conversation se prolonge, soudainement, le top est donné pour que les passagers en partance pour l’Ukraine aillent remplir les formalités. Il a fallu trois heures pour couvrir tous ces passagers, car ceux-ci étaient au nombre de quatre cent vingt. Par la suite, ils sont conviés à s’embarquer dans les deux avions affrétés pour ce voyage. Après quelques réglages techniques, à 19 heures les avions décollent. Au bout de sept heures de vol, ils atterrissent enfin à l’aéroport Boryspil de Kiev. À peine sont-ils sortis des avions, à l’intérieur même de l’aéroport, qu’ils sont vite récupérés par les éléments du service d’accueil d’un hôtel de luxe de la place qui les attendaient. Ensuite, ils sont conduits par ceux-ci à leur site d’hébergement. Finalement, c’est à 00 h 30 qu’ils sont arrivés à l’hôtel. Aussi, tous étaient dans l’énorme joie pour le bon déroulement du voyage ainsi que pour la nature de l’accueil qui leur a été réservé. Exténués par le poids du voyage, ceux-ci ont juste eu le temps de prendre chacun sa douche et de dîner ensemble. Puis, tous sont allés se coucher dans leurs chambres respectives. Le matin, après le petit-déjeuner, l’hôtel s’occupe de voiturer les futurs mariés et leurs parents à la mairie où aura lieu la cérémonie, pour régler les derniers détails administratifs. Pendant ce temps, les autres membres de la délégation sont conduits par le chargé des excursions de cette structure ou entité, pour leur faire visiter la ville notamment ses différents sites touristiques. C’est ainsi que toute la journée, ils passent d’un site à un autre et le soir, ils sont reconduits à l’hôtel. Et là, les uns et les autres vaquent à leurs quelques occupations jusqu’au moment du coucher.

			Le lendemain, c’est le jour J. Très tôt, effectivement, tout le monde est déjà sur ses pieds. Et rapidement, tous sont bien prêts pour la mairie. Alors, on les fait embarquer dans les bus prévus pour la circonstance. Aussitôt arrivés, le service du protocole de la mairie les installe dans la salle de mariage. En l’espace d’un instant, le cadre est archicomble. Du reste, le public s’impatiente de recevoir les mariés. Dix minutes après que tout soit fin prêt, on annonce enfin leur arrivée. Dès que ceux-ci franchissent le seuil de la porte de cette salle, automatiquement, un puissant bruit monte du public. L’atmosphère devient de plus en plus joviale et énergique : les uns crient, les autres chantent, les autres encore dansent, etc. La fête est donc belle et totale ! Le mari est habillé d’une veste grise avec la cravate de même couleur attachée sur la chemise de couleur blanche, et de chaussures noires. Tandis que la femme est vêtue d’une splendide robe blanche lui donnant des allures de princesse, assortie de tous les accessoires de même couleur : voile, gants, chaussures, etc. Après l’ovation combien nourrie reçue, on les conduit à s’asseoir à l’endroit prévu pour eux. Justement au moment où le maire veut officier la cérémonie, il reçoit un coup de fil venant de la présidence. Un coup de fil qui lui demande de s’y rendre le plus rapidement possible, pour prendre part au Conseil de sécurité. C’est ainsi que le maire célèbre le mariage illico presto, au grand étonnement de tous. Puis, il s’en va précipitamment. Nonobstant ce désagrément apparent, l’atmosphère de la fête n’est pas entamée. C’est dans cet élan que les uns et les autres regagnent leurs bus et voitures, pour constituer le cortège des mariés : la voiture de ceux-ci est devant et le reste derrière. Aussi, ce cortège a parcouru nombre d’artères de Kiev au rythme des chants pendant trois heures, suscitant ainsi la curiosité des habitants de la ville. À chaque artère où le cortège passe, les gens acclament et sont émerveillés par le caractère pompeux de ce mariage. Au bout de ce temps, le cortège se dirige enfin vers la cathédrale Sainte-Sophie de Kiev pour la bénédiction nuptiale. À leur arrivée, les mariés et la foule sont accueillis suivant les dispositions protocolaires pré-ficelées. Dans la foulée, on démarre la messe. Après l’homélie, le prête fait appel aux mariés et ceux-ci montent à l’autel au rythme des acclamations particulièrement nourries de l’assistance. Et là-haut perché, le couple est tout rayonnant. Une fois qu’il finit de les présenter à cette assistance, alors il leur demande de se tenir l’un en face de l’autre. C’est justement dans ce contexte que le prêtre prend la parole et adresse la question suivante au mari :

			Prêtre : Monsieur Tavah, en ce jour solennel, acceptes-tu de prendre pour épouse la charmante demoiselle ici présente, de la chérir et de lui rester fidèle durant toute ta vie terrestre ?

			Avec une voix chargée de tendresse, il répond :

			Tavah : Oui, je l’accepte !

			Sur cette parole, la foule réagit par une joie débordante.

			Au fur et à mesure que la cérémonie se déroule, il se fait entendre des détonations dehors. Et à chaque dénotation, la foule manifeste une joie crescendo, pensant qu’il s’agissait des pétards lancés pour agrémenter l’événement. Ensuite, le prêtre se tourne vers la femme et lui adresse cette même question. Avant de répondre, la femme marque une pause et prend un air spécial. Pendant ce temps, tout l’auditoire est resté hermétiquement suspendu à ses lèvres et il y a un silence épais qui pèse sur toute la salle. Finalement, quand elle ouvre la bouche dans l’intention de dire oui, soudainement, un bruit assourdissement et terriblement fracassant envahit la salle. À l’instant, c’est un puissant missile qui s’abat dans la salle et précisément sur l’autel. Seuls les mariés sont morts : ils sont pulvérisés de telle manière que rien de leur trace n’est resté ! Parallèlement, toute l’assistance en sort indemne. Et au reste, c’est donc la débandade absolue : les gens crient et courent dans tous les sens. C’est à ce moment précis que ceux-ci se rendent compte que les détonations qu’ils prenaient pour les pétards, c’étaient au contraire des missiles qui s’abattaient sur la ville de Kiev. Dans ce climat de panique générale, les gens voient réapparaître monsieur le maire qui avait célébré le mariage, accompagné d’un groupe de militaires armés jusqu’aux dents. Alors, monsieur Kidiba s’approche de lui pour s’enquérir de la situation. Et, celui-ci lui apprend que leur pays vient d’être attaqué militairement par la très démocratique République de Kôlô-Kôlô. En plus, il lui fait savoir qu’il est là pour les embarquer dans la série de véhicules militaires blindés pour les reconduire à l’aéroport. Ceci question d’assurer leur évacuation, afin de les sauver. C’est ainsi qu’ils sont embarqués et conduits en direction de l’aéroport. En route, tout en larmes, monsieur Kidiba sort son téléphone portable pour passer un coup de fil. Sa femme lui demande :

			Roséline : Qui veux-tu appeler ?

			Il s’écrie :

			Kidiba : Ah la vie ! En fait, je veux saisir le secrétaire général de l’ONU : Organisation des Nations unies. Je veux le tenir au courant du drame ô combien horrible, que m’a fait subir le président fondateur de la très démocratique République de Kôlô-Kôlô.

			Roséline : Ça va résoudre quoi, maintenant que nous sommes dépouillés de notre précieux fils ?

			Toujours en larmes, il répond :

			Kidiba : Je dois franchement lui parler. Car, il faut bien que cette affaire soit tirée au clair.

			Aussi, lance-t-il cet appel. Au bout d’un certain temps, monsieur le secrétaire général décroche et il lui passe l’information. Cinq minutes après cet appel, ils arrivent à l’aéroport et l’embarquement immédiat se fait dans leurs avions affrétés. Aussitôt, ces avions décollent et ils rentrent au pays.

			Pendant ce temps, le secrétaire général au siège de l’ONU à Washington aux États-Unis, convoque une réunion d’urgence du Conseil de sécurité pour examiner cette situation. Après six heures de discussions sans parvenir à une bonne résolution consensuelle, le secrétaire général reçoit un autre coup de fil venant de Cémafous. Et par celui-ci, on lui fait état de la mort de tous les quatre parents des deux mariés. Dans l’explication, on lui fait comprendre que ceux-ci sont morts aussitôt rentrés au pays : tous, en effet, sont morts inopinément en raison de la disparation brutale de leurs enfants. Suite à cette succession d’événements tragiques, monsieur le secrétaire général décide immédiatement d’arrêter la réunion. Ensuite, il fait signe à son chargé des questions NTIC, lui demandant d’appeler le président fondateur par visioconférence. En l’espace de quelques poussières de minutes, son collaborateur exécute l’opération. Partant, monsieur le secrétaire général entame l’entretien avec le président fondateur de la très démocratique République de Kôlô-Kôlô.

		

	
		
			 

			Chapitre V

			Entretien entre le président fondateur de la très démocratique république 
de Kôlô-Kôlô et le secrétaire 
des nations unies (ONU)

			Secrétaire général : Bonjour son Excellence, Monsieur le Président fondateur de la très démocratique République de Kôlô-Kôlô !

			Président fondateur : Bonjour Monsieur le Secrétaire général.

			Secrétaire général : Comment vous portez-vous ?

			Président fondateur : Très bien, Monsieur le Secrétaire général

			Secrétaire général : Je vous appelle parce que je viens d’être joint au téléphone, par le ministre des Affaires inutiles de Cémafous au sujet de la guerre que tu as lancée et qui sévit dangereusement en ce moment en Ukraine.

			Président fondateur : Quoi ? A-t-il un souci à ce propos ?

			Secrétaire général : Il a plus qu’un souci ! Son fils et sa belle-fille sont des victimes collatérales de votre guerre. En effet, ceux-ci ont été pris pour cible par un missile venant de votre armée, en pleine célébration de leur mariage dans une cathédrale à Kiev. Et, ils ont été complètement pulvérisés par ce missile à telle enseigne que l’on n’a absolument rien recueilli de leurs restes : ni morceaux d’habits, ni les résidus de leurs corps. On rapporte alors, que le missile a sauvagement tout emporté.

			Président fondateur : En réponse, qu’est-ce qui prouve que c’est un missile qui les a fauchés ? Il se pourrait qu’ils soient morts par l’effet de la foudre mystique envoyée par les jaloux de leur mariage. Pour moi, c’est une hypothèse bien plausible.

			Secrétaire général : Ce n’est absolument pas le cas, Monsieur le Président fondateur. Ceci, pour la simple raison que les vidéos virales sur la toile indiquent distinctement qu’il s’agit réellement d’un missile.

			Président fondateur : Euh, euh ! Considérons que ce soit un missile qui soit à la base du drame survenu. Et alors, qu’est-ce qui vous atteste que le missile est mien ? En effet, ce missile peut être tiré à partir d’un autre pays en conflit à l’instar du Yémen, de la Syrie, de la RDC, etc. À mon sens, toutes ces hypothèses sont également plausibles : elles ne sont pas non plus à écarter, Monsieur le Secrétaire général.

			Après un soupir profond, il répond :

			Secrétaire général : Monsieur le Président fondateur, j’ai comme l’impression qu’avec vous, nous ne sommes pas sur le même registre : je vous parle de choses extrêmement sensibles ; par contre, vous, vous avez tendance à amuser la galerie. Sinon, comment pouvez-vous tenir de telles affirmations au moment où l’enquête balistique réalisée à la va-vite sur la base d’éclats de ce missile prouve à suffisance, que le projectile vient de ton camp ?

			Président fondateur : Au stade actuel, ce que je peux vous conseiller, c’est de prendre d’abord cette information avec des pincettes. Simplement, parce qu’il peut s’agir d’une fake news.

			Secrétaire général : Attendez, Monsieur le Président fondateur, je vous communique une réelle et vérifiable information et vous la réduisez à une simple fake news ?

			Président fondateur : Puisque vous insistez, alors je ne sais plus quoi dire sur ce fait.

			Secrétaire général : À mon entendement, il n’est pas décent de votre part, de vous recroqueviller dans ce raisonnement. Avec l’ampleur accrue des dégâts qui me sont remontés à chaque minute de l’Ukraine relatifs à ta guerre déclenchée, je trouve personnellement qu’il est grandement temps de se dire des vérités frontalement. Monsieur le Président ­fondateur, à peine venez-vous de déclencher cette guerre qu’il y a des présumés crimes de tout genre qui sont portés contre vous : crimes de guerre, crimes contre l’humanité, génocide, etc. Mais alors, avec le drame survenu tout à l’heure dans la cathédrale de Kiev, je me dis sans doute que vous avez atteint le plafond du crime. Car, éliminer les personnes en pleine ­célébration du mariage dans une église, c’est bien plus qu’un crime contre l’humanité. Mieux, cela est bien plus qu’une abomination ! Monsieur le Président fondateur, je vous le dis avec un cœur en larmes. Pour ma part, cet acte ignoble constitue véritablement un crime contre la Vierge Marie, son fils Jésus-Christ et leurs anges.

			Sur cette parole, son interlocuteur éclate de rire et lui demande :

			Président fondateur : Comment avez-vous qualifié ce chef d’accusation ?

			Avec un ton serein, le secrétaire général répond :

			Secrétaire général : J’espère que vous l’avez bien compris, jusqu’à preuve de contraire, c’est un crime spirituel contre le Ciel : un crime spirituel contre la Vierge Marie, son fils Jésus-Christ et leurs anges.

			Président fondateur : Ah ! Quelle plaisanterie Monsieur le Secrétaire général !

			Secrétaire général : Veuillez noter, Monsieur le Président fondateur que je ne plaisante nullement. Cela étant, Président fondateur, ma préoccupation se présente comme suit : au regard des dégâts tous azimuts et incalculables que la guerre a déjà causés en Ukraine en un temps record, qu’attendez-vous pour arrêter cet affrontement absurde ?

			Président fondateur : En guise de réponse, Secrétaire général, il convient bien pour vous de noter ici et maintenant que je ne vous permets aucunement de qualifier d’absurde le sens de la guerre que je mène présentement.

			Secrétaire général : Ça ne sert à rien de chercher à m’intimider Monsieur le Président fondateur, car votre guerre par essence, est vraiment absurde. Autrement, elle l’est pour la simple et bonne raison que c’est une guerre au motif totalement creux ou sans substance raisonnable.

			Président fondateur : Oh ! Je regrette beaucoup votre manière biaisée d’apprécier les choses. Sachez que votre point de vue est une lecture de la situation à résonance purement occidentale visant à occulter la vérité. Sinon, le motif de cette guerre est clair et net : j’ai lancé ces hostilités en prévision d’une attaque à grande échelle que les Occidentaux préparaient contre ma nation via l’adhésion de l’Ukraine à l’OTAN.

			Secrétaire général : Si c’est cela la raison qui a motivé l’invasion de votre armée en Ukraine, sachez maintenant que celle-ci ne tient absolument pas la route. Force est pour vous de noter qu’à la base, vous aviez l’avantage d’avoir cinq raisons majeures pour lesquelles, ce projet machiavélique imputé aux Occidentaux ne pouvait pas s’exécuter. En clair, il y a cinq raisons majeures pour lesquelles ceux-ci ne pouvaient pas mener une quelconque attaque contre votre pays. Il s’agit entre autres :

			Premièrement : l’effet dissuasif de la bombe nucléaire que vous détenez ;

			Deuxièmement : Ils sont marqués essentiellement par une forte inclination à la peur. En clair, ce sont des gens par nature trop peureux pour prendre le sacré risque d’enclencher une telle action ;

			Troisièmement : Par nature, ils sont obsédés par le goût de la paix. Ce sont spécifiquement des gens toujours prêts à se ruer sur la moindre opportunité qui leur offre une perspective de paix ;

			Quatrièmement : Les veto farouches de la France et de l’Italie vis-à-vis de l’adhésion de l’Ukraine à l’OTAN, étaient de nature telle que ce pays ne pouvait nullement y être admis ;

			Cinquièmement : Ils sont des États essentiellement démocratiques ou des États de droit. À ce titre, naturellement, les présidents n’ont pas ordinairement les mains libres pour piloter leur politique internationale à leur guise. Très souvent, l’opposition et le Parlement servent de contrepoids implacable à leur prise de décision d’une certaine nature. Pour être fixé, souvenez-vous quand l’Angleterre de connivence avec les États-Unis et la France ont voulu en 2011 mener des frappes en Syrie en représailles à l’utilisation des armes chimiques par Bachar El-Assad : qu’est-ce qui s’est produit par la suite ? Comme moi, vous savez pertinemment bien que cette opération n’a pas abouti à cause du veto imposé par le Parlement anglais, qui a finalement eu un effet contagieux ou rétracteur sur ses alliés.

			Tels sont les différents éléments, qui assuraient à votre pays une image redoutable vis-à-vis des Occidentaux et faisaient ipso facto que ceux-ci ne pouvaient en aucun cas vous attaquer. Par ailleurs, comme les hostilités sont déjà en cours, j’en appelle à leur arrêt immédiat. Au cas contraire, sachez le monsieur le Président, c’est une guerre que vous menez au bénéfice de vos adversaires ou du camp opposé, d’après mon sens d’analyse. Et personnellement, je peux bien vous le démontrer, si vous en êtes disposé.

			Président fondateur : Oh, vos démonstrations m’importent peu ! À l’opposé, ce que j’aimerais avidement savoir : si la thèse que vous venez de soutenir avec brio est vraie, alors qu’est-ce que ces fameux Occidentaux sont venus faire à ma frontière ? Quelle était la raison de leurs velléités, de chercher à pousser des racines à ma frontière ?

			Secrétaire général : À mon sens, c’était pour jouer la carte ou le spectre géopolitique ou hégémonique et dissuasif. Par là, vous pouvez simplement réaliser à quel point votre sens impulsif vous a induit en erreur, vous poussant à mener cette campagne militaire absurde.

			Président fondateur : Encore une fois, Monsieur le Secrétaire général, je ne vous permets pas de qualifier ainsi ma guerre.

			Secrétaire général : Bien sûr que c’est une guerre absurde ! Et permettez-moi de vous dire crûment la vérité : c’est à tort que vous la menez.

			Président fondateur : À tort ! Comment pouvez-vous m’imputer le tort, alors qu’en réalité ce sont les Occidentaux qui sont pleinement responsables de cette guerre ? C’est en effet une guerre qu’ils auraient pu éviter, si seulement ils avaient respecté leur engagement de principe pris, pour respecter ma zone d’influence. Pourquoi ne voulez-vous pas, Monsieur le Secrétaire général, entendre les choses de cette oreille ?

			Après avoir marqué une petite pause, avec un ton teinté de nervosité, il poursuit son propos :

			Quelle était donc la raison de leur présence malveillante dans ma zone d’influence, cela n’avait-il pas pour but de me provoquer ?

			Avec un élan tempérant, son interlocuteur réussit à le calmer. Après quoi, répondant à sa question, il lui tient ce propos :

			Secrétaire général : Au sujet de l’interrogation que vous venez de soulever, permettez-moi de vous rendre l’ascenseur : qu’est-ce que vous êtes allé aussi faire en Centrafrique, au Mali et dans bien d’autres pays d’Afrique qui constituent également la zone d’influence de la France ?

			Président fondateur : Ce sont ces propres pays qui ont sollicité ma présence dans leurs différents territoires.

			Secrétaire général : Très bien ! Partant, êtes-vous prêt à présent à me rapporter comment la France a réagi face à votre comportement ou présence particulièrement supplanteur ?

			Président fondateur : Oh ! Je n’ai rien à dire par rapport à sa réaction. Cela ne m’a jamais intéressé.

			Secrétaire général : Je comprends parfaitement que vous vous êtes simplement abstenu, de donner la réponse adéquate. Car en fait, celle-ci par nature, s’oppose radicalement à votre réaction dans le même cas de figure en Ukraine. D’autant plus que vous savez fort bien, que votre présence dans ces pays a précipité sans ménagement le départ de la France. Ce que j’ai grandement apprécié dans la démarche française face à votre présence subversive et humiliante, c’est qu’elle a préféré prendre l’option de se retirer élégamment. Et cette démarche hautement sage, lui a fort heureusement épargné de sacrifier inutilement la vie de milliers de ses citoyens militaires et de faire saigner à flots son économie dans des guerres abjectes contre ses anciennes colonies. C’est ici le lieu pour moi, de souligner que cette action pleine de bon sens et de lucidité de la France doit constituer en principe pour vous, un véritable cas de jurisprudence. Et ceci, de telle manière que si jamais quelqu’un parmi vous dans sa zone d’influence est confronté à une situation similaire, qu’il sache rythmer sa position par rapport à celle de la France. En clair, ce que la France a fait vis-à-vis de ses anciennes colonies par rapport à votre présence, c’est l’attitude pétrie de grandeur d’esprit que chacun de vous aurait dû adopter dans sa zone d’influence dans des situations similaires, au lieu de se livrer à des guerres inutiles qui déciment la vie de paisibles populations. À défaut de vous retirer à l’instar de la France, l’idéal consisterait pour vous à employer les outils identiques à leur procédé, afin de les y déloger. En d’autres termes, autant un pays envahisseur arrive à votre zone d’influence par des canaux géopolitiques, autant vous avez l’obligation d’appliquer de gros moyens de cette même nature pour parvenir à votre fin. Et cela constitue, ce que j’appelle le principe de 4 G qui prévoit : la géopolitique par la géopolitique et la guerre par la guerre. Entendez, Monsieur le Président, que c’est un principe qui consiste pour un État, à répondre aux actions ou à la démarche géopolitique des autres par la géopolitique et à la guerre par la guerre. Vu sous le prisme de ce principe, il est fort regrettable de ­constater que votre guerre en Ukraine dénote plutôt un sens véritablement contre-nature, puisque vous avez réagi à la démarche géopolitique stratégique et dissuasive des Occidentaux par une guerre à la brutalité inouïe et totalement inexcusable dans le contexte du monde moderne. Nous vivons dans un monde actuellement civilisé et suffisamment équipé des canaux adéquats, pour mener au règlement pacifique ce genre de question. Ce que vous devez savoir, Monsieur le Président fondateur, c’est que la géopolitique est une approche biodégradable. Cela signifie que les pays amis d’aujourd’hui, peuvent se transformer en de grands adversaires demain. Autrement dit, la géopolitique évolue dans le temps. Dans son essence, elle est vouée perpétuellement au changement ou à se métamorphoser. Tel est ce que vous devez comprendre et admettre fondamentalement, Monsieur le Président fondateur, dans la définition de vos rapports entre États. En guise d’exemple, je peux ici citer le cas des États-Unis et du Japon, qui se sont traités en pires ennemis pendant la Deuxième Guerre mondiale et aujourd’hui, sont devenus deux pays fortement alliés. Sur cette base, Monsieur le Président fondateur, apprenez donc à vous arrimer au train de l’évolution de la géopolitique. Ayez l’élégance et la grandeur d’esprit de reconnaître que les pays qui autrefois constituaient vos différentes zones d’influence, aujourd’hui nourrissent des ambitions intenses. Entendez des ambitions de nature à leur permettre de s’ajuster stratégiquement par rapport aux enjeux géopolitique susceptibles, de booster leur développement et/ou leur rayonnement international. Dans le contexte actuel, le mieux serait alors pour vous de cultiver activement, Monsieur le Président fondateur, le sens de ce que j’appelle la géopolitique à l’ouverture. Cela dit, un sens de géopolitique qui admet sportivement ses échecs y relatifs ou les différentes mutations à l’international, sans agiter le spectre de la guerre. Cependant, pour ce qui est des soucis sécuritaires que ces mutations peuvent entraîner pour les uns et les autres, l’article 2 de la charte de l’ONU, nous prescrit de suivre la voie du règlement pacifique pour arriver à nos fins.

			Pour revenir à la géopolitique à l’ouverture, Monsieur le Président fondateur, elle doit être de mise dans les rapports entre États autrefois alliés, parce que l’article 1-7 de la Charte des Nations Unies soutient le droit à la compétence territoriale de chaque membre de l’organisation. Il s’agit précisément de l’article qui fonde tout pays sur le principe de la ­compétence territoriale, ce qui signifie que tout État est libre d’accomplir des actes sur son territoire, d’appartenir à telle ou telle organisation, d’organiser son territoire, de conclure tel ou tel traité, etc. Il en est ainsi, selon ce que cet article énonce :

			« Aucune disposition de la Charte n’autorise les Nations unies à intervenir dans les affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d’un État, ni n’oblige les membres à soumettre des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la présente Charte. ».

			Par ailleurs, vous devez savoir Monsieur le Président fondateur, que tout pays au nom de sa super ­puissance ou de son hégémonie, dont la politique extérieure est tenue au grand dam de l’esprit de cet article, finit inexorablement par se verser dans le gangstérisme étatique vis-à-vis d’autres nations. Et en conséquence, cela est sujet à bien des guerres ou de fortes turbulences dans les relations entre États. À titre d’exemple, je puis citer les cas de l’Iran dans sa politique expansionniste qui déstabilise tous les pays l’environnant, de l’invasion de l’Irak par les États-Unis qui a conduit à l’élimination de Saddam Hussein sur son propre territoire, de la Turquie qui mène délibérément des raids en permanence dans le Kurdistan irakien et en Syrie, etc.

			Pour terminer sur ce point, Monsieur le Président fondateur, sachez que le monde évolue. De même, les considérations politiques et les aspirations des peuples évoluent inéluctablement suivant les mutations survenant dans le monde sur le plan politique, économique, technologique, sociétal, culturel, etc. Par voie de conséquence, quand vous cherchez à geler cette nouvelle donne à caractère très puissant dans la notion de zone d’influence, cela relève de l’anachronisme extrêmement dangereux. Et notez-le, cette doctrine politique ou façon de faire, vous mettra sans cesse en situation de tension ou d’adversité permanente avec d’autres puissances à géopolitique charmante, et de guerres inutiles. Voilà ce que la France a compris et cela lui a évité d’entrer dans des guerres inutiles vis-à-vis de ses anciennes colonies. À l’opposé, c’est évidemment la notion qui vous échappe encore. Voilà pourquoi, vous avez succombé face à la tentation d’entrer en guerre avec l’Ukraine dans l’espoir de maintenir en l’état votre zone d’influence.

			Président fondateur : Je vous avoue, Monsieur le Secrétaire général, combien je suis choqué par votre partialité dans l’appréhension de la situation qui prévaut actuellement. En effet, comment alors moi, je suis victime des ambitions impérialistes occidentales, vous vous permettez de continuer à m’acculer à ce point ?

			Secrétaire général : Je vous prie d’arrêter cette rhétorique victimaire, qui fondamentalement ne saura vous dédouaner de quelque manière que ce soit de l’erreur que vous avez commise d’attaquer votre pays voisin. J’insiste, c’est à tort que vous menez cette guerre. Il est en ainsi, parce qu’au sens du droit international qui régit les rapports entre États, vous ne saurez jamais vous justifier concernant votre sortie militaire en cours.

			Président fondateur : Qu’est-ce qui vous fait dire que je ne saurai jamais me justifier ? Pour votre information, j’ai mon faisceau d’arguments de droit sur lesquels, je repose ma guerre.

			Secrétaire général : Honnêtement, je ne suis pas expert en droit international. Seulement, mes prérequis en la matière m’amènent à bien réaliser que votre entreprise militaire est menée à tort. Si je l’affirme, c’est pour cette série de raisons ou d’arguments juridiques. Tenez, Monsieur le Président fondateur :

			1. En lançant cette guerre, vous vous êtes mis dans une situation où de nombreuses dispositions du droit des conflits armés, vous collent essentiellement à la peau. Entendez les quatre conventions de Genève de 1949, les Protocoles additionnels de 1977 et le Statut de Rome garantissant la sécurité des civils et de leurs biens.

			2. Cette guerre viole l’article 2 de la charte des Nations unies, disposant que « l’organisation est fondée sur le principe d’égalité souveraine des membres ». Un principe suivant lequel, aucun État n’est supérieur à l’autre d’une part ; et qu’aucun État ne peut imposer sa volonté sur le territoire d’un autre État d’autre part.

			3. Cette guerre viole l’article 2-3 de la charte de l’ONU, soutenant le principe du règlement des différends internationaux entre États par des outils essentiellement pacifiques.

			4. L’invasion de l’Ukraine par votre armée, constitue une violation flagrante de nombre de dispositions du droit international. Au nombre de celles-ci, nous pouvons relever :

			Premièrement : La charte des Nations unies de 1945 ;

			Deuxièmement : Euh ! Le traité de Minsk de 1991 : traité garantissant aux nouveaux États, le respect de leurs frontières par la Russie ;

			Troisièmement : Les mémorandums de Budapest de 1994 (accordant des garanties d’intégrité territoriale et de sécurité à trois anciennes républiques de l’URSS : la Biélorussie, le Kazakhstan et l’Ukraine) ;

			Quatrièmement : Euh ! Le traité d’amitié russo-­ukrainien (confirmant les frontières héritées des textes précédents et leur inviolabilité, notamment l’interdiction de se déclarer la guerre ou d’envahir l’autre).

			Président fondateur : En vous écoutant, manifestement, je trouve que ce sont les Occidentaux qui vous ont dressé contre moi, pour me faire ce procès en sorcellerie ou à charge.

			Secrétaire général : Oh non, loin de là Président fondateur ! Ce sont plutôt les fondamentaux du droit international régissant les rapports entre États, que j’ai voulu bien vous rappeler. Et ceci justement, dans l’intérêt de vous amener à réaliser le caractère grave et totalement illégal de votre guerre en Ukraine.

			Président fondateur : Au-delà de votre rhétorique particulièrement accusatoire, dites-moi à présent, Monsieur le Secrétaire général : pour vous, qu’aurais-je dû faire face aux velléités des Occidentaux de prendre dangereusement position à ma frontière en Ukraine ? Fallait-il y assister passivement, c’est-à-dire me laisser faire ? Si oui, à l’inverse, qui d’entre les dirigeants de ces pays aurait accepté que je le fasse à ses frontières sans réagir ? Pour une fois que j’ai entrepris cette démarche à Cuba, Monsieur le Secrétaire général, pouvez-vous ici et maintenant, me décrire : quelle a été l’attitude ou la position des États-Unis ?

			Secrétaire général : Bien sûr qu’ils avaient montré leur opposition farouche, seulement ils n’avaient pas réalisé l’invasion de ce pays. C’est évidemment là, que se situe toute la différence entre ces deux cas. Pour être clair, je ne suis pas contre le fait que vous ayez exprimé votre opposition concernant le sujet débattu. En revanche, ce que je condamne avec une véhémence absolue, c’est votre démarche incendiaire. Dans le cas d’espèces, l’idéal aurait bien voulu que vous actionniez l’article 2-3 de la charte de l’ONU. C’est dire, qu’il est fort possible que deux États aient des différends. Mais au sens du droit international, ceux-ci sont effectivement voués à parvenir à leur règlement par des mécanismes essentiellement pacifiques, selon que l’article précédemment cité dispose :

			« Les membres de l’organisation règlent leurs différends internationaux par les moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationale ainsi que la justice ne soient pas mises en danger. »

			Ensuite, l’alinéa 4 du même article ajoute :

			« Les membres de l’organisation s’abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations unies. »

			Cela étant, je vous prie à nouveau, Monsieur le Président fondateur, de bien vouloir arrêter immédiatement cette guerre. En effet, elle est juridiquement infondée et donc absurde à la fin.

			Président fondateur : Ce que vous me demandez, en l’état actuel des choses, je ne suis plus en mesure de le faire.

			Secrétaire général : Ayez, Monsieur le Président fondateur, le sens de la considération de la vie humaine. À peine cette guerre a-t-elle débuté que vous devriez vous poser cette question cruciale : combien de vies humaines sont déjà fauchées ? D’après les estimations du Pentagone, celles-ci se chiffrent déjà en termes de dizaines de milliers ! Suite à ce genre de situation apocalyptique, je me demande sans cesse : vous, dirigeants du monde, jusqu’à quand allez-vous continuer cyniquement à sacrifier la vie de vos citoyens ou des autres à cause de vos intérêts égoïstes ? Jusqu’à quand, enfin, n’allez-vous pas réaliser combien la vie humaine est hautement sacrée ? Pour corroborer ce principe, il suffit d’avoir recours à l’article 1 de notre charte. Que dispose cet article ? N’est-ce pas celui-ci qui affirme sans ambages que la personne humaine est sacrée ?

			Président fondateur : Au-delà de l’argumentaire que vous venez d’étaler, je suis désolé de vous réitérer ma volonté manifeste à ne pas abandonner cette guerre. C’est question d’objectifs : je dois mordicus les atteindre avant de penser éventuellement à arrêter les hostilités.

			Secrétaire général : Oh là là ! Est-ce que qu’en donnant cette réponse, vous avez pensé un seul instant au sort de nombreuses personnes qui autrefois vivaient paisiblement chez elles et qui sont devenues veuves, mutilées, orphelines, privées de leurs biens suite à cette guerre ?

			Président fondateur : Malgré tout ce que vous évoquez, rien ne pourra changer ma détermination à poursuivre cette guerre, jusqu’à atteindre tous mes objectifs y relatifs fixés en amont.

			Secrétaire général : Attendez Monsieur le Président fondateur, de quels objectifs parlez-vous ? Puisque vous insistez tellement sur ce concept, parlons-en maintenant. À propos, Monsieur le Président fondateur, ne vous leurrez pas. Cette guerre que vous menez sert grandement vos adversaires. Autrement dit, c’est une guerre de laquelle, vous sortirez grandement perdant : tous vos objectifs visés ne seront pas atteints et surtout pas sur le long terme. Pour vous en convaincre, prière de considérer le sens de mes analyses ayant trait aux points suivants. Pour débuter, Monsieur le Président, tenez :

			1. Timing de l’opération militaire : Par rapport au timing initialement prévu pour le déroulement de votre guerre, nous pouvons affirmer ici sans aucun risque de nous tromper que l’on assiste présentement à un véritable Zelenskrieg. Vous vous demanderez certainement ce que signifie ce terme. En réponse, ce terme par essence, est un néologisme découlant de la fusion de deux noms : celui du président ukrainien « Zelensky » et du terme allemand « Blitzkrieg », désignant la guerre éclair. Sur cette base, Zelenskrieg suggère donc l’action héroïque de ce président d’avoir contré le projet de votre guerre éclair. Partant, soit dit en passant d’après les informations à ma disposition, l’académie française vient de se réunir en procédure d’urgence et a adopté ce néologisme. De sorte que désormais en français, on parle du vocable Zelenskrieg, pour faire référence à toute action courageuse d’un président ou d’une nation qui fait avorter les velléités d’un pays ennemi visant à réaliser un « blitzkrieg ». En plus, on a Zelenskriguer pour désigner le verbe y relatif, admettant la ­signification sus évoquée. Dans le même sens, celle-ci a ingénieusement forgé deux autres verbes en relation toujours avec la situation de guerre présente. D’un côté, il y a le verbe Russiller qui renvoie à l’idée d’attaquer une personne, un animal ou un pays sans aucune raison fondée : allusion faite à votre pays qui a mené l’attaque contre l’Ukraine sans motif valable. De l’autre, il y a le verbe Ukrainiller qui indique étymologiquement, l’action de la nation ukrainienne d’avoir tenu tête héroïquement à votre invasion. Et au sens figuré, ce verbe revêt finalement la signification du fait pour une chose, une personne ou un pays de lutter farouchement et avec succès, contre un adversaire potentiellement plus puissant que lui. Et pour revenir au registre de vos objectifs de la guerre, il est important de relever ici du point de vue de votre timing initial, vous avez plutôt écopé d’un échec. Continuons à analyser la situation.

			2. Approche géostratégique militaire : D’après votre rhétorique, vous avez déclaré la guerre à l’Ukraine, afin de chasser l’OTAN de votre frontière. Mais la brutalité particulièrement résonnante de votre guerre, est telle qu’elle a plongé vos deux pays voisins en l’occurrence la Suède et la Finlande, dans un état quasiment de crainte absolue ou de profond traumatisme. Et, cet état de crainte singulièrement déconcertante, les a conduits résolument à sortir de la tanière de leur régime politico-militaire de neutralité que ceux-ci auront observée durant des décennies. Suite à cela, ils ont donc pris l’option inexorable d’aller se jeter dans le giron de l’OTAN pour leur refuge ou sécurité. Finalement, au lieu d’un pays, par cette guerre, vous avez commis la pire maladresse de donner à l’OTAN l’avantage de s’inscrire dans la perspective de s’installer doublement à vos frontières. En termes de longueur, au lieu de 1 581 km de l’Ukraine, par cette même guerre, vous avez servi généreusement à cette organisation militaire 614 km de ces deux pays. Concernant ce point, force est de relever que c’est un autre objectif manqué. Ou mieux, un autre échec relatif à votre guerre. Que puis-je dire de plus à ce propos ? Comme l’option militaire a accouché d’une souris, selon qu’elle a offert royalement l’opportunité à l’OTAN de s’installer et de s’affirmer doublement à votre frontière. Par voie de conséquence, j’aimerais bien que vous puissiez admettre avec un élan soutenu, ce principe sacro-saint : les accords ou traités constituent le sanctuaire de la paix entre nations. Que signifie cette assertion ? En réponse, la véritable paix entre les pays en général et les voisins en particulier passe essentiellement par les rouages du droit, sinon des dispositions juridiques précédemment citées. C’est dire, dans la configuration actuelle des choses : par les armes, vous ne pourrez plus jamais vous débarrasser de cette alliance militaire ennemie à vos frontières. Autrement, vous êtes dorénavant condamnés à vivre ensemble. Dans cette perspective, si vous voulez par ailleurs couper l’herbe sous le pied de cette organisation de façon à vivre une coexistence marquée de paix inébranlable, alors mon cher Monsieur le Président, je vous donne cet unique et précieux conseil : procédez à la signature d’un ­protocole d’accord avec ladite organisation militaire sous l’égide de l’ONU. En conséquence, sachant que les différents pays qui la composent sont à essence purement démocratique, je vous garantis : comme je vous l’ai tantôt dit, que chacun des parlements de ces pays de nature fortement ancrée dans les automatismes ou la rigueur du droit pèsera très lourdement en consonne avec ce protocole, de manière à faire parade à une éventuelle action militaire à l’unisson contre votre nation.

			3. Du point de vue du portrait de l’organisation militaire de l’atlantique nord : Parlant de l’OTAN, il y a à peine quelque temps, le président Emmanuel Macron avait dressé un diagnostic sombre le concernant, quand en effet, il a affirmé que celui-ci était dans un état de mort cérébrale. Je me souviens même du fait que vous avez salué cette déclaration macronienne. Mais aujourd’hui, quel est l’état de santé de cette entité ? Par votre guerre, vous lui avez donné encore un sens ou sa raison d’être et pleine vie. Là-dessus, c’est un échec de plus de votre guerre.

			4. Du point de vue de la situation de l’Union européenne : Avant et pendant cette guerre, on a lu entre les lignes à travers votre rhétorique et vos actes, votre ferme volonté de diviser l’Union européenne. Contre toute attente, c’est finalement le contraire qui se produit : au lieu de l’affaiblir, vous avez amené ses différents États membres à se serrer davantage les coudes. Ici également, vous avez manqué votre objectif.

			Poursuivons toujours notre analyse

			5. La configuration de la nation Ukrainienne : S’agissant de la nation ukrainienne, dont vous avez nié foncièrement ou radicalement l’existence dans votre discours de déclaration de guerre, vous avez réveillé au plus haut point sa fibre patriotique. Ce qui fait qu’au lieu de vous accueillir avec les fleurs en libérateur, vous avez été accueilli plutôt avec des bombes. Et, qu’en est-il de la situation de votre adversaire, le président Volodymyr Zelensky ? Au lieu de pousser son peuple à le détester, vous avez fait de lui un héros national et contribué efficacement à son rayonnement international. Voilà, un échec de plus à mettre à l’actif de votre guerre.

			6. Politique internationale : Concernant vous-même, cette guerre est en voie de faire de vous quasiment un paria international. Et cela constitue sans doute, pour votre part, un véritable manque à gagner. Une fois de plus, c’est un objectif manqué, du point de vue de votre politique ou positionnement international.

			7. Situation économique : S’agissant alors de votre pays, avec toutes les sanctions prises contre lui, d’après l’avis de bien d’experts : vous l’avez ramené en arrière de quelques décennies quasiment dans tous les domaines. Ceci, se définit comme un échec de plus lié à votre guerre.

			8. Gains territoriaux : À propos du butin des terres conquises en Ukraine, honnêtement, je ne suis pas prophète. Mais je crois fermement que les jours viendront où quelqu’un d’autre accédera au ­pouvoir qui ne partagera points vos appétits expansionnistes ou votre politique de voisinage et surtout pas celle d’annexion de contrées voisines. Alors celui-ci, sous le poids d’innombrables sanctions que connaît le pays aujourd’hui et qui auront pour effet à le rendre ingouvernable, finira un jour par restituer sans condition ces territoires ukrainiens. C’est dire, ce que vous considérez comme les objectifs déjà atteints maintenant, ce ne sont à mon sens, que vos biens à titre éphémère. En perspective, je peux dire, concernant cet aspect de choses, c’est un échec supplémentaire qui se dessine.

			9. Situation historique : D’un point de vue historique, l’Ukraine était pour vous véritablement un petit frère ou plutôt un fils. En lui déclarant la guerre, rassurez-vous Monsieur le Président ­fondateur, c’est ce lien lourd d’amour et de sens pittoresque que vous avez implacablement enterré. Autrement, par cette guerre sachez-le, c’est le cordon ombilical singulier et historique que vous avez sectionné ou plutôt c’est l’acte de l’éloigner à l’extrême de vous en faveur des Occidentaux que vous signez. Partant, cela se définit comme un échec de plus à mettre sur le compte de votre guerre.

			10. Du point de vue de l’adhésion de l’Ukraine à l’Union européenne : Par votre guerre, vous avez mis l’Ukraine dans une situation stratégique qui lui a permis d’obtenir prioritairement le statut de candidate à l’adhésion à l’Union européenne par rapport à bien des pays qui ont toqué à la porte de cette institution, il y a tant d’années à l’instar de la Turquie, la Géorgie, etc. Autrement dit, votre agression a sensiblement contribué à lui donner l’avantage pour  y parvenir. Outre l’Ukraine, ce conflit a produit le même effet pour la Moldavie, qui devient en ce moment candidat membre de cette entité. Voilà un double échec, à imputer également au compte de votre guerre.

			11. Domaine militaire : Le coût de ce conflit en équipements militaires, armes de guerre multiformes et surtout en hommes, est une chose bien dommage pour votre armée. Car, ce coût pris dans la durée par rapport à vos objectifs poursuivis, aura un sens particulièrement lourd. Suite à cela, votre armée sortira sans doute de ce conflit considérablement affaiblie ; contrairement à votre adversaire l’OTAN, qui se sera grandement renforcé quasiment à tous égards. Et, le temps me manque pour m’étaler dans les détails à ce propos. Tout compte fait, votre armée finira fort probablement par perdre son rayonnement et même son positionnement stratégique à l’échelle internationale. Voilà ce qui va constituer, Monsieur le Président, un échec supplémentaire lié à votre guerre.

			12. Domaine culturel : Le fait pour vos athlètes ou artistes de bien des disciplines d’être tenus à l’isolement lors des compétitions internationales par les Occidentaux en représailles à ce conflit, est un drame à ne pas prendre à la légère. Car, cette mesure constitue véritablement un cimetière à court, moyen et surtout à long terme du nombre incalculable de talents qui auraient dû contribuer au rayonnement culturel et économique de votre nation. Pendant ce temps, culturellement, votre guerre a mis l’Ukraine en situation qui lui a donné l’occasion d’enchaîner des victoires tactiques ou quasiment stratégiques. À titre d’exemple, on peut relever le cas du concours de l’Eurovision de l’année en cours que ce pays a gagné et l’inscription du bortsch ukrainien au patrimoine culturel immatériel mondial de l’UNESCO. D’un point de vue global, ici également : ce sont vos adversaires qui vont énormément tirer profit de cette guerre, sous la forme du rayonnement culturel de leurs pays respectifs au moment où le vôtre, connaîtra la descente aux enfers massive sur le plan de ses talents.

			13. Situation identitaire et sécuritaire : Le fait pour vous de commencer à donner des passeports ou la nationalité de votre pays aux Ukrainiens des territoires passés sous votre contrôle, se définit comme une erreur stratégique que vous commettez aujourd’hui. Car cette naturalisation ne sera que de forme. D’un point de vue du sang et de leur ADN, ils resteront toujours Ukrainiens. En revanche, la nouvelle identité acquise et d’autres ressorts joueront un jour en leur faveur à titre de tremplin, pour conduire certains esprits revanchards à des postes clés et ceux-ci assurément se mettront à la cause de vos adversaires pour détruire votre pays de l’intérieur. J’ai même un très fort pressentiment, qu’un des Ukrainiens de cette catégorie finira par présider à la destinée de votre nation. Finalement, pour se venger de toutes les atrocités vécues par les siens et qu’il n’aura aucunement digérées, deux hypothèses sont plausibles. D’une part, il va broyer impitoyablement votre peuple de sa politique particulière de main de fer. D’autre part, il dépossédera votre pays de son arsenal nucléaire par le biais des accords avec les Occidentaux. Ceci, afin de mettre son pays d’origine et le vôtre sur un même pied d’égalité, dans la perspective de préparer de prochains rounds ou confrontations militaires entre ceux-ci. C’est dire, Monsieur le Président fondateur, votre politique de naturalisation pratiquée à Kherson, dans le Donbass, etc. constitue une bombe à retardement qui conduira inexorablement votre pays à l’implosion. Ou mieux, cela constitue un autre échec à long terme de la guerre présentement menée.

			Sur ce, je réitère mon appel ferme pour vous, à mettre fin à cette guerre. Car, elle a effet particulièrement boomerang pour vous-même et votre pays.

			Président fondateur : Malgré votre argumentaire génialement bâti dans l’intention de me dissuader quant à la poursuite de mon opération spéciale, je vous avoue que ma position demeure inchangée jusqu’à ce que je parvienne à mes objectifs.

			Secrétaire générale : Si vous vous laissez obséder par l’idée d’aller jusqu’au bout de votre logique, dans l’espoir d’atteindre vos objectifs y relatifs ou de gagner cette guerre. Permettez-moi par ailleurs ici, de vous réitérer cette vérité : vous ne gagnerez point cette guerre. Si vos conseillers militaires font preuve de la langue de bois sur cette question à votre égard ou s’ils ont assez peur de vous décliner cette vérité, laissez-moi monsieur le Président fondateur, de vous la ressasser de façon bien appuyée : vous ne gagnerez jamais et alors jamais cette guerre, quoi que vous fassiez. Personnellement je sais bien, d’après vous, mon affirmation constitue une aberration de premier plan. Pourtant, elle n’en est véritablement pas une. En effet, le principe ici consiste pour vous à réaliser nettement que la guerre à laquelle vous vous livrez avec forte véhémence, n’est pas contre l’Ukraine seulement. S’il en était le cas, j’espère sans risque de me tromper, que vous auriez dû déjà la remporter haut les mains. À mon entendement, la présence des États-Unis et de ses alliés européens aux côtés de l’Ukraine, est une variable extrêmement capitale à prendre en considération dans le décryptage de la suite ou de l’issue de cette histoire. En clair, il est important pour vous de savoir : les États-Unis, en leur qualité de votre pays rival, n’accepteront jamais que cette guerre se termine en votre faveur. En principe, on est dans une sorte de guerre par procuration que les États-Unis mènent via l’Ukraine contre vous. Entendez, une guerre à laquelle, ils ne sont aucunement prêts à digérer la défaite de l’Ukraine. Simplement, parce que cela constituera pour eux, un véritable revers au goût très amer de nature à égratigner irrésistiblement et implacablement leur orgueil de première puissance militaire mondiale. Parallèlement au plan économique, l’immense aide financière se chiffrant à coups de milliards de dollars fournit par les pays suscités à l’Ukraine pour soutenir son effort de guerre, constitue un motif puissant ou essentiel pour lequel, ceux-ci n’admettront point que vous l’emportez sur votre pays belligérant. D’autant plus que votre victoire va signifier pour eux, la perte totale et définitive de ces milliards alloués à ce pays. C’est effectivement pour cette raison, qu’ils sont condamnés à défendre bec et ongles la victoire de l’Ukraine. Et ceci, dans la perspective non seulement de récupérer leurs ressources financières, mais aussi et surtout de faire fleurir davantage leurs économies respectives dans une situation post conflit, notamment au moyen du titanesque chantier de la reconstruction de l’Ukraine. Sur la base de cette appréhension ou configuration de choses, je juge mieux pour vous d’arrêter cette guerre dont les États-Unis et ses alliés, ne vous donneront aucune chance de sortir victorieux.

			Président fondateur : À ce sujet, Monsieur le Secrétaire général, mon refus reste catégorique.

			Secrétaire général : Face à ton refus catégorique, je suis obligé de convoquer l’assemblée générale pour vous contraindre à arrêter l’invasion de votre pays voisin.

			Président fondateur : De quelle assemblée générale parlez-vous ?

			Secrétaire général : Hum ! Je parle naturellement de l’assemblée générale des Nations unies.

			Après avoir longuement ricané, il lui rétorque :

			Président fondateur : Existe-t-il une assemblée générale des Nations unies dans ce monde ?

			Secrétaire général : Que voulez-vous insinuer par cette question, Monsieur le Président fondateur ? Si pour vous cette entité n’existe pas, pourquoi m’appelez-vous « Monsieur le Secrétaire général » ? Et enfin, de quelle organisation je tiens ce titre ?

			Président fondateur : Je ne nie pas le fait que vous soyez le secrétaire général, mais personnellement, je vous ai toujours considéré comme le secrétaire général des nations désunies. Par rapport à cela, j’aurais donc aimé que vous me parliez de l’assemblée générale des Nations désunies. Car en convoquant cette assemblée générale pour la question ici abordée, sans surprise, l’issue est déjà connue d’avance. Vous ne parviendrez jamais, mais alors jamais, à une résolution à l’unisson : ce sera toujours le désaccord ou la désunion totale. Sincèrement, Monsieur le Secrétaire général, je me pose sans cesse cette question : pourquoi n’a-t-on pas jusqu’à ce jour eu le courage de débaptiser la structure sous votre tutelle et de la renommer par l’Organisation des Nations désunies (OND) ? J’estime que c’est une question puissamment fondée. Ceci, dans la mesure où ce qu’elle est dans le fond ou dans sa substance, ne rime absolument pas avec sa dénomination. Il y a donc une véritable dichotomie entre les deux, qui est de nature telle que fondamentalement, ta structure devient le symbole de la duplicité mondiale. Au total, votre organisation, dans sa forme actuelle, a lamentablement échoué par rapport aux missions essentielles qui lui ont été assignées à sa création. En revanche, il convient de la restructurer pour lui donner une forme infusée des outils ou du charisme nécessaire, qui lui permette de répondre avec une pleine efficacité aux exigences de l’équilibre de la paix internationale.

			En écoutant cette parole, le Secrétaire général s’écrie sèchement :

			Secrétaire général : Quoi ! Attends, Monsieur le Président fondateur, quelle est cette façon de dénigrer ma structure ?

			Président fondateur : Ce n’est pas une façon de la dénigrer, c’est la pure vérité que je vous dis. À propos, ce n’est pas fini, Monsieur le Secrétaire général. En plus de cela, je me demande toujours : quelle est la raison de l’existence de votre structure ? Je soulève cette question parce qu’à la base, celle-ci fut créée en remplacement de la SDN pour assurer la paix mondiale. Seulement, depuis, les guerres ne cessent de pleuvoir sous son regard impuissant. Dans cette perspective, fort probablement, Israël va bientôt bombarder les installations nucléaires de l’Iran, avec toutes les conséquences tentaculaires qui s’ensuivront relatives à la réaction de ses proxys en Syrie, en Irak, en Palestine… Dans le même ordre d’idées, on assistera un jour à la guerre Chine-Taiwan ; les États-Unis et leurs alliés finiront par attaquer la Corée du Nord, etc. Au regard du tableau que je viens de dresser, il se pose avec acuité le souci de la refondation de votre organisation. Sans cela, que celle-ci cesse carrément d’exister, puisque son format actuel a déjà prouvé suffisamment ses limites. Autrement, actuellement elle ne sert quasiment plus à grand-chose. Et c’est par respect pour vous, que j’ai ménagé mon langage. Sinon, dans la logique, elle est devenue totalement obsolète.

			Pour revenir à notre idée initiale, ça ne sert à rien de convoquer votre assemblée générale des Nations désunies. Car, en fin de compte, vous ne saurez jamais me faire raviser par rapport à cette guerre.

			Suite à cela, le secrétaire général réplique en sanglots :

			Secrétaire général : Je suis profondément écœuré de voir la plupart d’entre vous, hommes d’États à l’échelle mondiale, vous avez vidé le concept politique de sa substance. Par vos agissements, elle a cessé d’être l’art de gérer la cité. Vous en avez fait, malheureusement pour les uns, l’art de charcuter les constitutions pour accéder au troisième mandat ou vous maintenir à vie au pouvoir ; pour les autres, l’art d’annexer de façon éhontée les terres potentiellement riches de vos pays voisins et pour les autres encore, l’art d’exprimer leurs ambitions impérialistes démesurées et sadiques ou l’art de faire saigner affreusement les caisses de l’État et de loger l’argent volé dans les paradis fiscaux, etc. J’ai fait tout ce qui est en mon pouvoir pour vous ramener tous à la raison ; mais manifestement, aucun de vous ne veut me ­comprendre. Vous, dirigeants politiques du monde, j’en ai vraiment marre de votre ego surdimensionné et du cynisme, qui vous font toujours vous arc-­bouter dans de pareilles situations. Mais, une chose est sûre : un jour, vous rendrez compte devant Dieu de toutes les âmes que vous immolez ou martyrisez sur l’autel de vos intérêts politiques ou géopolitiques. Pour avoir une idée plus ou moins nette de ce à quoi je fais allusion : il y a dans le monde plusieurs personnes qui ont fait l’expérience de la mort et à qui Dieu a donné la grâce de revenir à la vie. Renseignez-vous auprès de celles-ci, Monsieur le Président fondateur, et elles vous diront dans quel état de châtiment elles ont vu de l’autre côté de l’au-delà, certains qui se disaient grands ici sur terre…

			Quant à moi, au risque de me faire exploser la tête un jour par vos actions politiquement édulcorées ou non scripturaires, je préfère aussitôt après notre entretien démissionner.

			Président fondateur : D’un ton comique : oh oh oh ! C’est une très excellente décision que vous avez prise ! D’ailleurs, pour te faciliter la tâche dans ce sens, je me charge de vous envoyer le stylo et le papier pour que vous le fassiez prestissimo. Au reste, je vous serai éternellement reconnaissant, pour le soutien ­indéfectible que vous m’avez témoigné tout au long de notre échange, pour la poursuite de la guerre jusqu’à l’atteinte de tous mes objectifs. Quant à vous, allez en paix et je vous souhaite bonne démission.
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